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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la 
suppression du journal est toujours faite 
dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

Pour faciliter le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les 'j Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 10 juillet. 

ACTION POSSESSOIRE. — DÉCLARATION DE VICINALITÉ. 

L'arrêté de déclaration de vicinalité ne fait pas obstacle 

à l'exercice de l'action possessoire pour établir le droit à 

une indemnité, et l'autorité judiciaire est compétente pour 

statuer sur cette action, même après le classement du 

chemin comme vicinal. (Anicle 6 de la loi du 25 mai 

1838 ; articles 15 et 16 de la loi du 21 mai 1836.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Rives, et con-

formément aux conclusions de M. le procureur général de 

Royer, d'un jugement rendu, le 13 août 1850, sur renvoi 

après cassation, par le Tribunal civil de Dax. (Laburthe 
contre commune de Saiul-Pierre-du-Moni ; plaidants, 
M" Luro et Huguet.) 

de M. lo conseiller Bernard (de Rennes), et sur les con-

clusions conformes du même avbcat-général Raynal, plai-
dant M» Dupont pour le sieur Villet. 

AVOUÉS. — FRAIS. — MATIÈltE SOMMAIRE. 

En matière sommaire, l'avoué ne peut exiger un droit 

de 15 fr. pour l'obtention d'un jugement contradictoire 

qui a ordonné une enquête, s'il n'est pas intervenu un ju-

gement définitif sur le fond. Il ne lui est dû pour un juge-

ment contradictoire, mais non définitif, qu'un demi-droit 

de 7 fr. 50 c, aux termes de l'art. 67 du tarif du 16 fé-

vrier 1807. (Arrêt conforme de la chambre civile du 7 jan-
vier 1834.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général. (Rejet 
du pourvoi des époux Chéreaux.) 

FEMME. — BIEN DOTAL. — EMPRUNT. 

Un Tribunal a-t-il pu, sans violer l'art. 1558 du Code 

Nap., autoriser un emprunt sur le bien dotal, sous le pré-

texte que la somme empruntée était destinée aux besoins 

de l'exploitation d'une auberge dont les produits étaient 

uécessaires pour fournir des aliments à la famille? 

Cette question, que la Cour impériale de Rouen avait 

résolue affirmativement, a paru présenter assez de gravité 

pour être soumise à des débats contradictoires devant la 
chambre civile. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Cauchy, con-

trairement aux conclusions de M. l'avocat-général Baynal, 

du pourvoi des époux Marais, plaidant M
e
 Mathieu Bodet. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 1 1 juillet. 

BOIS ET FORÊTS. — COMMUNE USAGÈRE. — DÉCHÉANCE. — 

POSSESSION. 

Celui qui a acquis de l'Etat un domaine forestier a reçu 

le droit de se prévaloir de la déchéance prononcée par l.s 

lois des 28 vemôSe an XI et 12 ventôse an XII contre les 

communes usagères qui n'ont pas déposé leurs litres dans 

un certain délai; mais les Tribunaux peuvent, sans violer 

ces lois, admettre que, si l'acquéreur de la foi êl, loin de 

faire prononcer la déchéance contre une commune qui s^i 

prétend usagère, a souffert que cette commune conservât 

son droit d'usage par une possession suffisante, ledit ac-

quéreur a, en présence d'une telle possession, perdu le 

droit d'opposer la déchéance, même par voie d'excep-
tion. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

apport de M. le conseiller Ménlhou, et contrairement aux 

conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-Gail-

lard, d'un pourvoi diiigé contre un arrêt rendu, le 8 dé-

cembre 1849, par la Cour impériale de Dijon. (Veuve 

Caumartin contre commune de Thomirey ; plaidants, M" 
Luro et de la Chère.) 

COUB DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 11 juillet. 

BIENS ENGAGÉS. — PAIEMENT DU QUART. — DÉCHÉANCE. 

L'Etat qui, en vertu des lois de confiscation, s'est mis 

en possession en i'an II des biens d'un émigré qui com-

prenaient une forêt provenant d'un ancien engagement et 

qui a continué de posséder cette forêt sans interruption 

jusqu'en 1845, sans que l'ancien engagiste ou son repré-

sentant se soit prévalu de la loi du 14 ventôse an VII et se 

soit conformé à ses dispositions pour s'en faire déclarer 

propriéiaire incommutable, a été bien fondé à exciper de 

la déchéance qu'avait ainsi encourue l'engagiste par son 

inaction pendant un si long espace de temps. 

C'est en vain que l'engagiste excipait d'un arrêté du 

ministre des finances, du 7 mars 1816, qui l'aurait, disait-

il, relevé de toute déchéance. La Cour impériale, par suite 

de son pouvoir discrétionnaire d'appréciation, a pu lui ré-

pondre et déclarer que cet arrêté, en supposant que le mi-

nistre eût pu lui donner une telle portée, ne s'appliquait 
pas à la forêt contenlieuse. 

C'est en vain aussi que l'engagiste invoquait le bénéfice 

de la loi du 12 mars 1820, et soutenait que cette loi lui 

avait rouvert la faculté de profiter des dispositions bien-

veillantes de la loi de veulôse an VIL L'arrêt attaqué a pu 

repousser cette prétention par ce motif que la loi du 12 

mars 1820, d'après son texte et d'après son esprit, ne 

pouvait être invoquée que par ceux qui, au moment de sa 

promulgation, étaient en possession effective des biens 

qu'elle avait en vue, ce qui n'existait pas dans l'espèce, 

Puisqu'il était constaté que l'Etat n'avait cessé de possé. 
der depuis l'an IL 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Baynal. (Rejet du pourvoi du sieur Audouy; pltti-
d

<«U, M' Béchard.) 

COMMUNAUTÉ. — DISSOLUTION. — REPRISES DE LA FEMME. • 

DROIT D'ENREGISTREMENT. 

Après la dissolution de la communauté, les reprises de 
a
 Jemnie s'opèrent à titre de propriétaire et non à titre de 

créancière (arrêt conforme de la chambre civile du 15 lé-

■'er 1853). Il s'ensuit que la communauté n'a été qu'u 
u
'ruiuère des propres de la femme, et que la reprise de 

.
es

 propres, soit qu'elle s'opère sur les biens apportés par 

* lemme, soit sur d'autres valeur» qui les représentent et 

" tiennent lieu, l'abandon qui lui est fait n'opère j>oint 
e
 mutation et ne peut donner ouverture au droit propor 

oimel d'enregistrement. 

. Le Tribunal civil de Verdun a iuaé le contraire par son 
dément du 7 lévrier 1854. 

pourvoi contre ce jugement a été admis au rapport 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience au n fauter. 

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS. — OBLIGATIONS DU DIRECTEUR-GÉ-

RANT. RESPONSABILITÉ DES PROPRIÉTAIRES DU PRIVI-

LÈGE. 

M° Mathieu, avocat de M. Bowes, propriétaire de la 

salle du théâtre dus Variétés et titulaire du privilège, ex-
pose les faits suivants t 

Avant 1791, le régime des théâtres était celui du privilège 
concédé par l'autorité; depuis, le système de liberté sans me-
sure prévalut dans la législation et dans la pratique, à tel 
point que trente trois théâtres existaient à Paris, lorsque pa-
rut, le 8 juin 1806, un décret qui prescrivait la nécessité de 
l'autorisation spéciale de l'Empereur, accordée sur le rapport 
du ministre de l'intérieur, pour l'établissement d'un théâtre 
dans la capitale, avec obligation pour l'entrepreneur de justi-
fier de moyens suffisants pour assurer l'exécution de ses en-
gagements. 

Cette mesure n'était évidemment applicable que pour l'ave-
nir. Eu exécution du décret, un arrêté du ministre de l'inté-
rieur, du 25 avril 1807, fixa les genres particuliers aux théâ-
tres de la capitale; d'abord, les grands théâtres, à savoir : le 
Théâtre-Français (théâtre de l'Empereur); le théâtre de l'Im-
pératrice, considéré comme annexe du Théâtre-Français; le 
théâtre de l'Opéra, le théâtre de l'Opéra-Comique, l'Opéra 
Butîa, considéré comme annexe de l'Opéra-Comique ; puis, 
les théâtres secondaires, savoir : le thtâire du Vaudeville, le 
théâtre des Variétés (boulevard Montmartre), le ihtâtre de la 
Porie-Saiut-Marlin, le théâtre de la Gaîté, le théâtre des Va-
riétés étrangères. 

Enfin, le 8 août 1807, décret qui fixe à huit le maximum 
du nombre des théâtres de Paris : « En conséquence, sont 
seuls autorisés à ouvrir, afficher et représenter, indépendam-
ment des quatre grands théâtres mentionnés au règlement du 
25 avril 1807, les administrateurs des thtàlres suivants : 1" 
e iheâtre de la Gaîté, établi en 1760, le théâtre de l'Ambigu-

Comique, établi eu 1772, boulevard du Temple; 2° le théâtre 
des Variétés, établi en 1777, et le théâtre du Vaudeville, éta-
bli en 1792. Tous les théâtres non autorisés par cet article se-
i ont fermés avant le 15 août. 

11 résulte de ces actes publics, ajoute M" Mathieu, que le 
droit d'exploitation était conservé au profit des théâtres dési-
gnés; mais que, pour l'avenir, nul théâtre ne pourrait être 
établi sans une autorisation spéciale. 

En 1807, le théâtre des Variétés était exploité par une so-
ciété composée de MM. Aniel, Grétu, Merly et d'un acteur qui 
a laissé de grands souvenirs sur celle scène, du célèbre Brunet; 
cette société a existé jusqu'en 1840. A celle époque, le bail de 
la salle et de l'exploitation l'ut fait à MM. joualiu et Leroy, 
moyennant 80,000 fr.; ils eurent pour successeurs, en 1842, 
M. Roqueplan, en 1847, M. Morin, en 1849, M. Thibaudeau, 
et chacun de ces locataires ne fut installé que de l'agrément, 
chaque fuis sollicité, de M. le ministre de l'intérieur. 

r.u 1851, M. Bowes, propriétaire de 40(42" de la salle et du 
privilège, ayant réuni dans ses mains la totalité de cette pro-
priété, par l'acquisition des 2i42'

s
 appartenant à M. Crélu fils, 

obtint du ministère sa nomination comme directeur gérant, 
a la charge de prendre en son nom personnel la direction et la 
respousablité de la gestion vis-à-vis de l'autorité et des tiers. 
Ce ne fut donc p»s comme propriétaire, mais comme direc-
teur gérant, qu'il assumaiteette responsabilité. 

Trois mois plus tard, M. Carpier se présenta à lui comme 
locataire. 

M. Carpier avait reçu en dot de sa femme 100 ,000 fr., il 
avait 30,000 fr. d'économies, sa belle-mère offrait une certai-
ne surface. M. Carpier avait été commis chez M. Fleury-Hé-
rard, banquier du ministère des affaires étrangères; M.FIeury-
Hérard était son parent et lui portait intérêt. M. Carpier se 
recommandait encore de plusieurs personnes notables ou d'a-
mis qui le secondaient, M. Frottin, ancien notaire, maire du 
premier arrondissement de Paris, le général de Quélen, frère 
du défunt archevêque, M. Commerson, greffier à la Cour im-
périale. 

Le bail fut préparé, soumis à MM, Frottin et Fleury-Hérard ; 
la correspondance prouve ce fait, que confirment des annota-
tions manuscrites de M. Frottin. 

Par cet acte, en date du 24 mai 1851, M. Carpier prend à 

bail, pour douze ans, le théâtre, savoir : l'immeuble, le maté-
riel, le droit d'exploitation, moyennant le loyer annuel de 
100,000 fr. payable par jour, plus à la charge de payer une 
prime de 50,000 fr. immédiatement, et, à partir du mois de 
juin 1853, un huitième des bénéfices nets garantis jusqu 'à 

concurrence de 1,000 fr. par mois, bénéfices que n'a, du reste, 
jamais payés M. Carpier. 

L'acte ajoute eue les obligations de M. et M"" Carpier, pre-
neurs solidaires, ne s'étendront pas au-delà de la durée du 
bail, même en cas de résiliation; que, dans tous les traités 
avec les tiers, ils feront connaître cette clause, à laquelle ces 
tiers s'obligeront également, quelle que soit, sur la matière, la 
législation ou la jurisprudence, de manière qu'aucune respon-
sabilité ne puisse être invoquée par ces tiers contre les pro-
priétaires; enfin toute infraction à cet article entraîne la rési-
liation du bail. 

Ces clauses si précises avaient été déterminées par la con-
naissance qu'avaient les parties de deux arrêts rendus en 
1841 et 1842 par la Cour d'appel de Paris, et desquels on au-
rait pu vouloir inférer la responsabilité en principe des pro-
priétaires de salles de spectacle et de privilège quant aux enga-
gements pris par leurs locataires exploitants. 

M. C;.; ; r fut agréé par le ministre le 6 juin 1851. 
Au bout de deux ans, la dot de 100,000 fr., les économies 

de 30,000 fr., étaient épuisés; 200,000 fr. étaient dus aux ar-
tistes et employés, et 150,000 fr. à des fournisseurs ou prê-
teurs, ceux qui font aujourd'hui le procès à M. Bowes. En 
ouirp, M. Carpier avait absorbé toutes les recettes, évaluées à 
1,283,589 fr. 30 c, et ce sans remplir ses obligations envers 
M. Bowes, à qui il doit plus de 50,000 fr. 

Cependant, s'il faut eu croire les réclamants, ce serait aussi à 
des dates contemporaines de l'exploitation et de la perception 
deces recettes que M. Carpier leur aurait emprunté des sommes 
de 23,000 fr., 25,000 fr., 19,000 fi., etc. Pour sauvegarder 
leurs intérêts, ils formèrent, le 29 septembre 1853, une so-
ciété « pour acheter, moyennant 130,000 fr., la position de 
M. et M™' Carpier, résultant du bail du 24 mai ; » cette so-
ciété en nom collectif devait, sous la raison Carpier, Gaillard 
et C

e
 (M. Gaillard éiait administrateur du théâtre), durer neuf 

ans et huit mois, c'est-à-dire autant que le bail à exploiter : 
parmi les membres du conseil de surveillance figuraient MM. 
Frottin, Hébert, Bailloud et autres, adversaires actuels de M. 
Bowes; et, dès à présent, il faut remarquer que ce sont ces 
messieurs qui prétendent avoir ignoré les clauses de ce bail, 
d'où résulte l'exonération de M. Bowes des engagements con-
tractés par M. Carpier. 

Par un autre acte du 10 octobre, M. Carpier déléguait les 
130,000 fr. à ses créanciers et fournisseurs, qui consentaient 
une distribution amiable. 

Ces actes furent suivis, au mois de novembre, de la forma-
tion d'un comité pris parmi les créanciers pour créer avec M. 
Carpier une société.dans laquelle ils seraient admis comme 
commanditaires pour le montant de leurs créances; et dans ce 
projet d'acte figuraient encore MM. Frottin et Fleury Hé-
rard. 

Mais il fut abandonné ; et le 16 décembre 1853, un jugement 
annulait l'acte de société du 20 septembre 180b; \é 2a no-
vembre, M. Bowes était nommé séquestre judiciair.e; il obte-
nait, en référé, l'expulsion de M. Carpier, et cette ordonnance 
était exécutée le 16 janvier 1854. 

On a dit que M. Bowes avait repris possession sans solution 
de continuité; c'est une erreur; M. Carpier avait lutté contre 
son expulsion jusqu'au 16 janvier 1854; sa révocation avait 
été alors prononcée par le ministre, qui avait en même temps 
accordé à M. Bowes l'autorisation provisoire de diriger le 
théâtre. 

Uu passif énorme se révélait; les appointements des artistes 
étaient arriérés ; les fournisseurs réclamaient avec instance; 
l'entreprise du gaz était du nombre de ces derniers; M. Bo-
wes, bien entendu, satisfit à ces demandes. Un mal, qui n'é-
tait guère moins grave, c'est que M. Carpier avait laissé dans 
les cartons quatre-vingts de ces pièces, qu'en termes de théâtre 
on appelle des ours, et que les auteurs avaient stipulé des dé-
dits plus ou moins importants; aujourd'hui, pour faire place 
nette, le théâtre des Variétés est contraint de jouer un vaude-
ville par jour, et c'est grâce à cette exécution qu'on évite le 
paiement des dédits stipulés. 

Puis sont venus les créanciers : M. Frottin pour 45,000 fr. 
M. Fleury Hérard pour 48,000 fr., M. Gaillard, ancien officier 
ministériel, ancien administrateur du théâtre, ancien associé 
de M. Carpier, d'après l'acte du 29 septembre, pour 18,600 
fr., dans lesquels il fait entrer ses appointements courus mê-
me pendant le temps de son association ; M. Hébert, médecin, 
pour 5,000 fr.; M. Bailloud, capitaine d'artillerie, pour 0,000 
fr. Toutes ces sommes auraient été, suivant les réclamanis 
prêtées pour les besoins du théâtre, et spécialement les deux 
dernières pour frais des costumes d'une féerie intitulée les 
Variétés en 1852 et les Trois Sultanes. Ces créanciers ont for-
mé devant le Tribunal de commerce des demandes en con-
damnation solidaire contre M. et M'"' Carpier et contre MM. 
Bowes et Crétu comme respon ables de ces derniers. 

Cinq jugements de condamnation ont été rendus le même 
jour, 15 mai 1854; ils sont tous conçus dans lès mêmes ter-
mes. Voici le texte de celui rendu sur la demande de M. Fleu-
ry Hérard : , 

« Le Tribunal, 

« Attendu que Bowes et Crétu sont propriétaires du privi-
lège du théâtre des Variétés ; qu'après l'avoir exploité person-
nellement, ils ont, par acte en date du 24 mai 1851, enregis-
tré, loué leur droit d'exploitation aux sieur et damé Carpier 
pour une durée de douze années, moyennant un loyer annuel 
de 100,000 fr., et une part dans les bénéfices de l'exploitation-
qu'ils leur ont, en outre, imposé des charges en argent ou des 
obligations de différentes natures; 

« Attendu que, dès le 16 janvier 1854, Bowes et Crélu ont 
expulsé les sieur et dame Carpier; qu'ils ont repris l'exploi-
tation personnelle dudit théâire, sans solution de continuité 
et avec les mêmes éléments de matériel et de personnel • 

.< Attendu que, pendant l'administration du sieur Carpier 
la demandeur lui a prêté diverses sommes pour les besoins dû 
théâtre ; qu'il est établi qu'il en ressort créancier d'une som-
me totale de 48,501 fr. 85 c, valeur au 31 décembre 1853 • 

« Attendu qu'il en réclame le paiement à Bowes et Cié'tu 
comme propriétaires du privilège dudit théâtre et comme res' 
pensables, à ce litre, des dettes de l'exploitalion-

« Aitendu qu'il ressort des termes et de l'espri't des décrets 
des 8 juin 1«06 et 8 août 1807 que la propriété du privilège 
d 'un théâtre est inséparable de lu responsabilité des dettes ré-

\ Huilant de l'exploitation ; 

«"Qu'en effet, aux termes d» l'art. 2 du décret de 1806, il 
ne peut être accordé d'autorisation d'ouvrir un théâtre qu'à 
la condition par l'entrepreneur de justifier de ressources suffi-
santes pour assurer l'exécution de ses engagements; 

« Qu'il est évident que la loi n'a pas voulu qu'une concus-
sion de l'autorité fût l'occasion de dettes qui restassent im-
payées ; 

« Que cette obligation est plus rigoureuse encore pour ceux 
des titulaires qui, comme Bowes et Crétu, ont été investi» d'un 
privilège par le décret du 8 août 1807, puisque leur privilège 
résultant d'une loi, ils sont plus indépendants de l'autorité 
administrative ; 

« Qu'il ne peut être permis au titulaire d'un privilège de 
se soustraire aux obligations inhérentes à son titre en taisant 
exploiter son privilège par un tiers et en reprenant la jouis-
sance personnelle exempte de toutes charges que l'exploita-
tion antérieure a entraînées; 

« Que ces principes ont été consacrés déjà par arrêts de la 
Cour d'appel de Paris du 3 juillet 1841 et du 12 septembre 
1842;

 1 

« Attendu que Bowes prétend que son privilège n'est pas 
subordonné aux conditions imposées aux entrepreneurs privi-
légiés par les décrets précités, par le motif que l'un de ces dé-
crets, celui de 1»07, qui constitue le privilège du théâtre des 
Variétés, n'a fait que reconnaître une propriété préexistante 
sans avoir pu l'assujettir à des conditions, exceptionnelles en 
dehors du droit commun qui fait seul la loi ; -

(
 « Mais attendu que le décret de 1807 n*a pu reconnaître 

l'existence d'un privilège antérieurement possédé, puisqu'a-
vant cette loi il était loisible à tout le monde d'ouvrir un 
théâtre; que c'est, au contraire, le décret de 1807 qui a créé 
le privilège de Bowes et Crétu, et qu'il ne l'a fait qu'aux con-
ditions de responsabilité ci-dessus établies ; 

« Attendu, d'ailleurs, que les défendeurs ont reconnu eux-
mêmes le principe de leur responsabilité par des stipulations 
exceptionnelles qu'ils ont insérées dans l'article 18 du bail 
susrelaté fait par eux aux sieur et dame Carpier; que depuis 
l'expulsion de Carpier ils t'ont encore reconnu en acquittant 
diverses charges résultant de l'exploiiatiou Carpier; 

« Attendu, eu outre, que les obligations du bail susénoncé à 
la charge de Carpier sont (elles qu'il est impossible de n'y pas 
voir en dehors du prix de location de l'immeuble une exploi-
tation indirecte du privilège par Bowes et Crétu ; 

« Attendu qu'il est justifié que la somme réclamée par Fleu-
ry-Hérard a été prêtée par lui pour servir aux besoins de l'ex-
ploitation da Carpier, et qu'en réalité elle a profilé à ladite ex-
ploitation ; que cela résulte notamment de l'examen des livres 
du théâire où lesdites sommes figurent nominalement au cré-
dit du demandeur; 

« Condamne solidairement les défendeurs par toutes les 
voies de droit et même par corps, conformément aux lois des 
17 avril 1832 et 13 décembre 1848, à payer au demandeur 
48,501 fr. 25 c, moulant de sa demande, avec les intérêts à 
partir du 31 décembre 1853 ; 

« Condamne les défendeurs aux dépens ; 

« Ordonne que le présent jugement sera exécuté selon sa 
forme et teneur, et. en cas d'appel, par provision pour le prin-
cipal et les intérêts, etc. » 

En exécution de la dernière disposition de ces jugements, 
dont le chiffre de condamnation n'était pas moindre de 
153,000 fr., M. Bowes a psyé par provision, sur les poursui-
tes de MM. Frottin et Fleury-Hérard, les créances de ces mes-
sieurs; mais MM. Bowes et Crétu ont interjeté appel. 

M" Mathieu soutient que les tiers ont élé avertis des clauses 
du bail fait avec l'autorisation ministérielle; qu'ils n'ont pu 
croire à un engagement de M. Bowes, qui ne s'est point im-
miscé dans l'exploitation; que le pot-de-vin de 50,000 francs 
stipulé expressément, la participation aux bénéfices, accessoire 
du foyer, ne supposent point cette immixtion. 

L'avocat démontre que les décrets de 1806 et de 1807 ne 
renferment pas, pour les propriétaires des privilèges des twa. -
très secondaires conservés par ces décrets, un lien légal aux 
engagements des locataires exploitants. Si le théâtre des Va-
riétés, en particulier, a obtenu la faveur d'être maintenu, il 
la méritait, car il avait acheté son privilège en 1777; et pour 
ce qui le concerne, aussi bien que les trois autres théâtres de 
genre conservés avec lui, il n'y a point d'obligation de la na-
ture de celle invoquée par les créanciers de l'exploitant. Tout 
au plus comprendrait-on ce lien de droit, si le choix du lo-
cataire était libre; mais le propriétaire est tenu de faire 
agréer ce locataire par le ministre, mesure qui n'est pas seu-
lement relative à la question morale, mais qui a pour but le 
maintien de garanties eu faveur des tiers, ainsi que l'a décidé 
en 1831 un arrêt du Conseil d'Eiat concernant le théâtre du 
Vaudeville. 

M« Mathieu repousse les arrêts invoqués parle Tribunaljdans 
la première espèce, il s'agissait du théâtre Beaumarchais, créé 
depuis les décrets de 1806 et 1807, et M. de Tully, qui avait 
le privilège, non-seulement n'avait pas fait agréer par le mi-
nistre MM. Lebrun et Déaddé, ses locataires, mais il s'était 
immiscé personnellement dans l'exploitation ; dans la deuxiè-
me espèce, M. Dulacq, dont le privilège était aussi bien posté-
rieur aux décrets, avait pris part également à l'exploitation. 
On ne saurait donc appliquer ici ces solutions, puisque M. 
Bowes a suivi une toute autre marche. 

En supposant, ajoute l'avocat, qu'il y ait, en principe, res-> 
ponsabilité, suffit-il, pour obtenir contre le propriétaire cette 
sorte de lettre de marque, d'énoncer que l'on est créancier de 
sommes employées pour les besoins du théâtre? S'il s'agissait 
d artistes et d'employés, rien de mieux, et M. Bowes lui même 
s'est exécuté à cet égard; il a payé pour appoiniementset gages 
207,000 fr.; mais les créanciers qui le poursuivent, créanciers 
dont les titres n'ont pas de dates certaines, auraient fourni des 
fonds, à l'époque même où des recettes fructueuses permet-
taient à M. Carpier de se dispenser d'emprunls; d'autre part, 
les registres du ihéà re ne portaient d'abord aucune éuoncia* 
tion de cause des versements; ce n'est que plus tard qu'il y a 
été ajouté que les versements avaient élé faits des deniers de 
ttl e ou telle personne. 

Après quelques autres explications sur ce point, spéciales à 
chaque créaucier, M* Mathieu termine eu adjurant la Cour de 
ne pas allouer des réclamations qui sont une insulte à la bon-
ne foi; car, dit-il, en bonne foi, il est impossible qu'aucun 
des demandeurs ait eu un instant la pensée qu'il aurait pour 
obligés M. Bowes et M. Crétu. 

M' Dufaure, avocat de MM. Fleury-Hérard et Frottin, sou-
tient, à l'appui de la doctrine des jugements attaqués, que 
tous les théâtres, sans distinction entre ceux existant «vaut et 
ceux existant après les décrets de 1806 et 1807, sont assujéti* 
aux règles fixées par ces actes de l'autorité publique. C'est 
ainsi qu'un cautionnement est exigé de tous les exploitants, et 
que si le théâtre des Variété* néanmoins en était exempt, 
c'est que là le droit de propriété était dans les mêmes mains 
que le droit d'exploitation, l'immeuble suffisant par lui-mê-
me au cautionnement. 

L'avocat énumère les charges imposées à M. Carpier par le 
bail du 24 mai. Parmi ces charges, provenant de l'arriéré du 
théâtre, se trouvent l'obligation de payer à un sieur Olinski 
56 fr. par jour pendant sept mois, et 27 fr. par jour pendaut 
cinq autres mois, puis ce qu'on a appelé les ours, lesquels da-
tent de l'exploitation de M. Thibaudeau, puis 45,000 fr. de ré-
parations à l'immeuble, ce qui a obligé à fermer pendant 
quelque temps, puis des réserves nombreuses stipulées au pro-
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fit de M. Bowes en loges, journaux et moyens de surveillance 
sur i exploitation, droit que M. Bowes a de fait exercé par un 
ii termediaire. Enfin les charges dépassaient les bénéfices les 
Plus exagères; elles étaient de 2,303 fr. 7) c. par jour, en face 
a une moyenne recette par jour de 1,4-iO fr., soit une perte 
quotidienne de 8SS fr. 

M* bufaure fait observer que, dès les premiers jours de son 
exploitation, M. Carpier a eu recours aux emprunts; que les 
sommes empruntées à M. Fleury-Hérard et Frottin figurent 
sur les registres du théâtre, et que si les créanciers ont eu re-
cours aux associations dont on a,parlé, c'est qu'ils voulaient 
tenter tous les moyens avant de recourir à la responsabilité 
qu ils pouvaient invoquer contre M. Bowes. C'est celui -ci mô-
me, il faut le remarquer, qui a sollicité du ministre le retrait 
de l'autorisation de Carpier. Le privilège a été sauvé par les 
•versements de fonds laits par les créanciers réclamants; et M. 
Bowes, qui en a payé quelques-uns, mais qui a le tort d'avoir 
des préférences, ne peut se refuser à accomplir ses obligations 
pour le tout. . 

M* Marie présente quelques observations pour M. Bailloud; 
M' Gallois, avoué de M. Hébert, s'en réfère également à la 
plaidoirie de M" Dufaure; M. Gaillard, en personne, donne 
quelques explications en son nom et au nom de son fils, qui a 
fourni 22,000 fr. pour le paiement des artistes ; il offre de pro-
duire les registres du théâtre, dont il est dépositaire. 

Après une double réplique de M* Paillet pour MM. 

Bowes et Crétu, et de M" Dufaure pour les créanciers, la 

Cour, attendu l'heure très avancée, continue la cause à 

samedi 15 juillet, pour les conclusions de M. Goujet, subs-

titut du procureur- général. 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (2* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Binard. 

Audience du 19 mai. 

I. TUTELLE. — MÈRE. — COKVOL 

GARDE SES ENFANTS MINEURS. — 

HAIRE. 

IL USUFRUIT. 

CAUTION. -

— DÉCHÉANCE. — 

POUVOIR DISCRÉTION-

— DONATION PAR CONTRAT DE MARIAGE. — 

DISPENSE. — DÉCHÉANCE. 

1. La mère qui a perdu la tutelle de ses enfants, parce qu'elle 
a convolé en deuxièmes noces, sans convoquer le conseil de 
famille, ne perd pas de plein droit la garde de ses enfants. 
Les Tribunaux ont, à cet égard, un pouvoir discrétion-
naire. (Art. 108, 302, 374 du Code Nap.) (1). 

il. La mère, donataire par contrat de mariage de l'usufruit 
des biens de son mari, avec dispense de donner caution, 
peut être tenue de fournir cette cau'ion, si, par suite de 
faits pottirieurs, les enfants avaient de justes sujets de 
craindre la perte de leurs droits (2). 

L 'arrêt indique suffisamment les faits. Cet arrêt est 

«nsi conçu : 

« La Cour, 
« Considérant que, par cela seul que la dame C... a convolé 

•n deuxièmes noces, sans convoquer le conseil de famille, et 
que, par suite, elle a perdu la tutelle de ses enfants, elle n'est 
pas déchue du droit d'eu réclamer la garde ; mais que les 
Tribunaux doivent examiner si, d'après les circonstances par-
ticulières, il n'est pas dans l'intérêt bien entendu des enfants 
qu'ils soient confiés au tuteur ; 

« Considérant que, dans l'espèce actuelle , tout indique 
qu'il est convenable que les mineurs S... restent coufiés, com-
me ils l'ont été depuis plusieurs années, à leur tuteur; qu'il 
a fallu plaider contre la mère pour obtenir leur compte de 
tutelle; que son deuxième mariage paraît avoir affaibli son 
affection pour ses enfants du premier lit; que le conseil de fa-
mille crut devoir, en 1850, non seulement ne pas lui rendre 
la tutelle desdits enfants, mais encore lui en retirer la gardé, 
et qu'elle-même avait acquiescé jusqu'à présent à cet état de 
choses; qu'il y a donc lieu de rejeter la demande formée par 
elle à cet égard, sans qu'il soit besoin de recourir à la preuve 
offerte par l'intimé ; que la Cour adopte d'ailleurs les motifs 
par lesquels la contribution de la dame C... aux frais de 
nourriture, entretien et éducation desdits enfants a été fixée à 
100 fr. par an jusqu'à leur âge de dix-sept ans; 

« Considérant qu'il est vrai que, par son contrat de mariage 
du 17 février 1834, la dame S..., devenue femme C..., était 
dispensée de donner caution à raison de l'usufruit des biens 
de son mari; mais que cette dispense doit cesser si, par les 
faits postérieurs, l'état primitif des choses a changé de ma-
nière à faire sérieusement craindre pour les mineurs la perte 
de leurs droits si elle était maintenue; que celte crainte doit 
nécessairement résulter des mêmes faits qui viennent de dé-
terminer la Cour à ne pas confier à la dame C... la garde des 

mineurs S...; 
« Vu, quant aux dépens, etc.; 
((
 Par «oo mut jfer, ' 

« Sans avoir égard aux demandes des époux G..., non plus 

qu'à la preuve testimoniale offerte par D...; 
« Confirme, etc. » 

les 17 août 18^3 et 22 novembre 1845, pour des amélio-

rations et des perfectionnements nouveaux qu'il avait ap-

portés dans la construction intérieure des instruments de 

musique en cuivre et pour la forme nouvelle qu'il leur 

avait donnée. 

Ces perfectionnements intérieurs consistent générale-

ment dans la suppression des angles et des courbes heur-

tées qui se trouvaient auparavant dans les tubes des ins-

truments de musique, ce qui y l'aciiite davantage la circu-

lation de l'air et augmente en étendue la sonorité mu-
sicale. 

Les modifications extérieures consistent dans une for-

me nouvelle plus élégante et plus commode que le breveté 

a donnée à ses instruments, surtout à ceux .qui appartien-

nent à la musique de la cavalerie, en plaçmt, par exem-

ple, en l'air les pavillons des cors, afin de les préserver de 

l'atteinte des chevaux lorsque ces animaux relèvent la tête, 

et en établissant entre eux l'unité du doigté. 

Les adversaires de M. Sax soutenaient que ce n'étaient 

là que des améliorations dont M. Sax, qui est un homme 

de talent, pouvait avoir bénéficié et dont il pouvait être 

récompensé par de plus grands profils sur les produits de 

sa fabrique, mais que ces améliorations, déjà connues en 

Allemagne, n'étaient pas, à proprement parler, des inven-

tions nouvelles, du moins dans le sens que donne à ce 

mot la loi concernant les brevets d'iuvention ; que, en ce 

qui concerne les formes des instruments, M. Sax ne les 

avait pas décrites dans la notice jointe à sa demande de 

brevet, ainsi que le veut la même loi, et qu'il s'était con-

tenté seulement de les faire dessiner. 

M. Sax perdit son procès devant le Tribunal de la Sei-

ne et devant la Cour de Paris. 

^ Il se pourvut en cassation. La Cour suprême cassa l'ar-

rêt de la Cour de Paris, et renvoya l'affaire devant la 

Cour impériale de Rouen. 

M' Dufaure plaidait pour M. Sax, M' Marie pour les 
sieur Raoux et joints. 

La' Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Jolibois, a mis au néant le jugement dont était 

appel, a dit que les brevets avaient é.é donnés à bon 

droit à Sax, tant à cause des inventions nouvelles que des 

perfectionnements apportés par lut à la construction inté-

rieure et extérieure de ses instruments, ce qui résultait 

d'ailleurs des expertises et des rapports faits à ce su-

jdt par des hommes de l'art parfaitement compétents 

dans la madère; et, statuant sur les dommages-intérêts 

réclamés par Sax, elle a condamné ses adversaires à 

10,000 fr. de dommages-intérêts, eu tous les dépens de 

première instance et d'appel, et donné acte à Sax des ré-

serves qu'il a faites sur la question de contrefaçon. 

(Conclusions, M 

îauld et Bayeux.) 

Farjas, avocat-général ; plaidants, M* s Ber-

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN. 

Présidence de M. Franck-Carré, premier président. 

Audience solennelle du 28 juin. 

AFFAIRE SAX. — NOUVEAUX INSTRUMENTS DE MUSIQUE MILI-

TAIRE.— BREVET D'INVENTIOH.— QUESTION DE DÉCHÉANCE. 

 RENVOI DE CASSATION. 

Hier, la Cour impériale, en audience solennelle, prési-

dée par M. le premier président Franck-Carré, a rendu 

son arrêt dans l 'affaire du sieur Sax, demeurant à Paris, 

rue Saint-Georges, fabricant d'instruments on cuivre pour 

la musique militaire, contre MM. Raoux et joints, égale-

ment de Paris, exerçant la même profession. 

Ces derniers avaient intenté à M. Sax une action en dé-

chéance des brevets qu'il avait obtenus du gouvernement 

(1) Sic : Bastia, 31 août 1826, Guitera (S.-V., 28.2. 56; C. 
n. 8. 2. 283; D. p., 27. 2. 178).—V. encore, dans le même 
«ens en ce qui touche l'éducation du mineur : Poitiers, 15 fé-
vrier" iK Cuvillers (S.-V., 11. 2. 211 ; C. n., 3. 2. 416; D 
a 12. 733); Chardon, Puiss. pat., p. 59; Mangin, 1. 1, n» 439 
«t 442; Merlin, Bep.,vElucation ,§l, n° 4. Mais le conseil 
de famille peut, suivant les circonstances, décider que 1 édu-
cation des mineurs ne sera pas confiée à la mère destituée de 
la tutelle (Bruxelles, 28 janvier 1824, N... (S.-V., 25. 2. 376; 
C n 7 2. 310 ; D. a., 12. 734 ; Lyon, 5 avril 1827, Duchar-

ni, s!-V., 27. 2. 119 ; C. n., 8. 2. éi; D. p., 27. 2. "97). Tou-
tefois, le droit de surveiller son enfant ne peut être enlevé a la 

mère (arrêt de liruxelles, Sup.cit.) 

M Demolombe, Cour* de C. Nap., t. VI, p. 292 

Demolombe, 
C. Nap. 

V. encore 
à 294. 

(2) Cette décision nous paraît fort importante. En effet, 
l'arrêt rapporté semble admettre que l'époux, auquel son con • 
ioint a fait donation de l'usufruit de la portion de biens réser-
vée aux héritiers du donateur (1094, C. Nap.), peut être, dis-

B
t»nséparcelui-ci de fournir caution. Or, cette question tort 

controversée (V. Gilbert, Coi. Nap. ann., art. 601, nM 7 et 8, 
«t 1094, n" 22. Aide dans le sens de la validité d une sem-
blable cause : Bordeaux, 12 avril 1851, Tachet, S.-V., 51. 2. 
527; p. 54. 1. 47; Douai, 14 juin 1852, Codevelle, t>.-v., •Od. 

2. 97), est despius controversables. 11 noussulliia, à cet égard, 

de renvoyer à la remarquable dissertation de M 
insérée dans son Traité de l'Usufruit (Cours 

t. X, p. 424 à 429). 
Quant à la question subsidiaire, celle de savoir si, en sup-

posant valable la clause qui dispense l'époux usulruitier de 
donner caution, même eu cas d'existence d'enfants, cet époux 
peut, par suite de certaines circonstances, être déchu du bé-
néfice de celte clause et être tenu de fournir caution, V. Ju-
risp. du XIX' siècle, v° Usufruit, n° 61 et sutv.; et M. De-

molombe, «oc. sup. cit., p. 429 à 433. 

JUSTICE CRIMINELLE 

— VOL 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieux. 

Audience du 11 juillet. 

VOL DE RENTES D'ESPAGNE PAR UNE DOMESTIQUE, 

D'ARGENTERIE. 

L'accusé dont nous parlions hier avait soixante-dix-sept 

ans; aujourd'hui il s'agit d'un plaignant, le sieur Dubard, 

ancien jardinier fleuriste à Moulreuil, qui en a quatre-

vingt-seize. Au physique, il est assez bien conservé, mais 

au moral il a payé son tribut à la vieillesse, et il est d'une 

remarquable faiblesse d'esprit. Il n'y a rien d'étonnant à ce 

qu'il ait fini par se soumettre à l'empire absolu qu'exerçait 

sur lui sa domestique, la femme Cécile Liottin, dite Guillo-

tin, qui l'a servi pendant vingt-trois ans, qui est parvenue 

à se rendre indispensable à ce vieillard, et qui a fini même 

par lui faire faire un testament en sa faveur. 

Mais un testament n'a de valeur qu'après la mort de ce-

lui qui l'a signé, et M. Dubard, malgré ses quatre-vingt-

seize ans, ne paraît pas encore disposé à rendre bientôt 

son testament exécutoire. Aussi la fille Liottin avait-elle 

organisé dans le ménage de son maître un système de spo-

liation et de vol, sans doute à titre d'avancement d'hoirie, 

qui, s'il se fût prolongé quelques années, aurait rendu 

inutile le testament fait par le sieur Dubard. 

Voici, en effet, comment l'acte d'accusation relève les 

charges contre lesquelles la fille Liottin se défend devant le 
jury. 

« Le sieur Dubard, ancien jardinier-fieurisle à Mon-

treuil, âgé aujourd'hui de quatre-viugt-seize ans, avait à 

son service, depuis vingt-trois ans, la fille Cécile Liottin. 

Celle-ci, grâce à une longue habitude et à l'état d'affaiblis-

sement résultant du grand âge de son maître, s'était ren-

due indispensable et abusait de toutes façons de l'ascen-

dant auquel elle était ainsi parvenue. En menaçant le sieur 

Dubard de le quitter, elle obtenait de lui des cadeaux, et 

elle a pu ainsi se faire donner 1,000 fr. en une seule fois. 

Elle avait aussi amené le sieur Dubard à faire un testa-

ment par lequel il lui léguait une partie de sa fortune. Ce 

n'était pas assez pour satisfaire la cupidité impatiente de 

la fille Liottin, et depuis longtemps elle avait organisé un 

véritable système de spoliation au préjudice de son maître. 

« Au mois de janvier 1854, le nommé Huchon, jardi-

nier du sieur Dubard, vint prévenir M. de Rotrou, maire de 

Montreuil, qu'on avait soustrait à M. Dubard quatorze ti-

tres de rentes espagnoles au porteur. Le maire se rendit 

au domicile de Dubard. Celui-ci voulut lui montrer le ti-

roir du secrétaire dans lequel il avait placé ses titres. La 

fille Liottin était présente. Après avoir vainement cherché 

la clé du secrétaire, M. deRotrou avait décidé Dubard à faire 

ouvrir ce meuble par un serrurier ; alors la fille Liottin, 

qui avait feint de chercher la clé, la trouva immédiatement 

sous le garde-cendre, dans un endroit où il était impos-

sible de la découvrir sans savoir qu'elle y était. Dubard 

montra le tiroir dans lequel il avait déposé les valeurs 

soustraites. Il fit remarquer que le même tiroir contenait 

des sacs d'or et d'argent auxquels ou n'avait pas touché. 

Il était évident qu'un voleur domestique était l'auteur de 

la soustraction des titres. La fille Liottin affectait de ne 

pas prendre au sérieux la plainte du sieur Dubard et disait 

que probablement il avait déchiré ou perdu ses titres. 

« Le lendemain, le jardinier Huchon revenait encore 

avertir M. de Rotrou que le sieur Dubard avait une vio-

lente querelle avec sa domestique ; quelques moments 

après, Dubard racontait au magistrat qu'on lui avait volé 

son argenterie et que c'était la fille Liotlin qui la lui avait 

prise. Après avoir refusé d'abord de restituer cette argen-

terie, l'accusée, menacée d'arrestation par M. deRotrou, 

monta dans sa chambre et en rapporta un panier conte-

nant six grands couverts, une cuillère à ragoût, six cuil-

lères en vermeil et six petites cuillères à café. 

« Le sieur Dubard manifesta l'intention formelle que la 

fille Liottin fût poursuivie. Le maire informa de ce fait M. 

le procureur impérial, et une instruction eut lieu. Elle a 

fourni la preuve la plus complète de la culpabilité de la 

tille Liottin. * 

« Elle avait dit d'abord que le sieur Dubard avait sans 

doute brûlé ou perdu les quatorze titres de rentes espa-

gnoles dont il signalait la disparition. Interrogée sur ce 

point, à la- dale du 15 février, elle a continué à soutenir 

qu'elle ne savait ce qu'étaient devenus ces titres, ajoutant 

que ce n'était pas elle, mais le jardinier Huchon, qui était 

chargé d'en aller toucher les arrérages. On avait saisi en 

sa possession un petit registre, exclusivement destine a 

ses affaires personnelles, sur lequel étaient inscrits tous 

les numéros do série des coupons de rente disparus ; pres-

séede s'expliquera cet ÔMard,eile répond lit que, deux ans 

auparavant, ces rentes lui avaient été offertes par le sieur 

Dubard, mais qu'elle les avait refusées. 
« Cependant, après de longues et minutieuses recher-

ches, une partie de ces titres de rentes furent retrouvés 

entré les mains de tiers qui les avaient régulièrement ac-

quis. On remonta à la source, et la mauvaise foi de la 

fille Liottin fut prouvée jusqu'à la dernière évidence. 

« Au mois de novembre 1853, elle avait prié la dame 

Reitz, qu'elle connaissait depuis longtemps, de lui indiquer 

quelqu'un à qui elle pût confier le soin de vendre pour elle 

des valeurs importantes. La dame Reitz la conduisit chez 

le sieur Mauget, auquel la fille Liottin remit quatorze titres 

de rentes espagnoles. Mauget en opéra la vente le 19 no-

vembre au sieur Werner, banquier, moyennant la somme 

de 12,096 francs qu'il vint apporter et qu'il remit à la fille 

Liottin, chez la femme Reiiz, quelques jours après. 
« Confrontée avec le sieur Mauget, l'accusée, qui sou-

tenait encore p«u d'instants auparavant qu'elle n'avait ja-

mais eu ces litres entre les mains, fut obligée de recon-

naître, après quelque hésitation, qu'elle avait bien chargé 

le lémoin de les vendre. Elle soutint alors qu'elle lés te-

nait de la libéralité du sieur Dubard. Ce dernier lui donna, 

à cet égard, le plus énergique démenti ; mais il est évident 

que si la fille Liottin disait vrai, elle se fût empressée de 

produire cette version au moment même où Dubard se 

plaignait du vol de ces titres, et qu'elle n'eût pas attendu, 

pour le faire, la démonstration inattendue du passage de 

ces valeurs entre ses mains. 

« On a demandé à l'accusée ce qu'étaient devenus les 

- 12,096 francs produit de la vente des rentes espagnoles. 

Elle n'a pas reculé devant un nouveau et odieux menson-

ge. Elle a prétendu que le sieur Mauget ne les lui avait pas 

remis. Or, ce dernier affirme, en détaillant la nature des 

espèces, les lui avoir comptés en présence des époux 

Reitz, et ces deux témoins confirment la déclaration de 

Mauget. 

« Trois autres titres de rente espagnole ont encore été 

soustraits parla fi le Liottin au préjudice de son maître. 

Elle reconnaît qu'au commencement de 1852 elle a négo-

cié ces trois titres, moyennant un prix dé 644 francs, mais 

elle soutient, contrairement aux déclarations formelles du 

sieur Dubard, que celui-ci les lui avait donnés. 

« Enfin elle a volé à son maître de l'argenterie. On a vu 

qu'elle n'en avait opéré la restitution forcée que sous le 

coup de menaces d'arrestation qui lui furent adressées 

par le maire de la commune de Montreuil. Fidèle à son 

système, la fille Liottin soutient encore que cette argente-

rie lui avait été donnée par son maître, et elle invoque à 

cet égard le témoignage du sieur Merlard, perruquier. 

Merlard a déclaré qu'un jour, tandis qu'il était occupé à 

raser le sieur Dubard, la fille Liottin entra et lui dit, en 

lui montrant le panier à l'argenterie : « Voilà ce que M. 

Dubard me donne pour mes étrennes. » Puis elle se retira 

en laissant le panier sur la table. Quant à M. Dubard, il 

se borna à dire en riant : «.C'est plus qu'elle ne vaut! » 

Telle est la circonstance dont la fille Liottin veut faire 

ressortir la preuve de la libéralité faite à son profit. 

« La triple soustraction frauduleuse imputée à la fille i 

Liottin est donc poniplétement démontrée par l'instruction; 

il faut ajouter que cette instruction a établi à la charge de 

cette fille, non seulement les infidélités audacieuses qui 

viennent d'être spécifiées, mais encore d'indignes violen-

ces sur la personne de son bienfaiteur, violences dont elle 

est appelée à rendre compte devant la' juridiction correc-

tionnelle. » 

Devant le jury, l'accusée reproduit son système repo-

sant sur les libéralités du sieur Dubard. Celui-ci repousse 

de la manière la plus complète les allégations de celle fille, 

et, il faut bien le dire, les témoins à décharge qu'elle a 

appelés à l'appui de ses prétentions lui ont rendu le mau-

vais service de déclarer qu'ils n'avaient aucun souvenir 

des choses qu'elle prétendait leur rappeler. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Mongis, et combattue par M" Colin de Sainl-xMenge, avo-
cat de la fille Cécile Liottin. 

M. le président résume les débats. 

Après une courte délibération, le jury rapporte un ver-

dict qui écarte le vol d'argenterie, qui reconnaît l'accusée 
mup»hl» fin rlfilonrnpmpnt Aoa titroa do ronte, et qui n'ad-
met pas de circonstances atténuantes. 

En conséquence, la fille Liottin est condamnée à huit 
années de réclusion. 

maison de la fabrique, «rirait distingué dans l 'étroit es 

qui sépare ces bâtiments de la maison Dobelle ii« u_? 
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COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette de s Tribunaux.) 

Présidence de M. Girard, conseiller à la Cour 

impériale d'Amiens. 

Audiences des 15, 16 et 17 juin. 

CINQ INCENDIES. 

La multiplicité des crimes d'incendies reprochés à l'ac-
cuse avait attiré un nombreux auditoire dans la vaste salle 

du Palais-de-Justice de Beauvais; chacun était avide de 
suivre les débats d'une affaire qui avait eu beaucoup de 
retentissement dans le département de l'Oise, où ont écla-

té les divers incendies dont l'accusation a donné les nom-

breux détails. L'accusé vient s'asseoir sur le banc : c'est 

un homme de vingt-cinq ans, aux traits réguliers et d 'une 

forte constitution ; sa figure exprime le calme et la dou-

ceur; il promène ses regards sur la foule, parfois on le 
voit sourire. Il se nomme Préelm. 

Une jeune femme, fondant en larmes, répond à l 'appel 

des témoins : c'est l'épouse de Préclin, devenue mère de-

puis l'arrestation de son mari. A côté d'elle se trouve un 

vieillard, soldat de l 'empire, qui aussi a là douleur cfe ve-

nir déposer comme témoin dans le procès de son fils 

Préelm appartient à une bonne et honorable famille de 

cultivateurs; il possède une petite fortune immobilière 

qui, jointe a 1 avoir de sa femme, lui donnait une honnête 
aisance. 

Voici les faits relevés contre lui par l 'acte d'accusation : 

« Depuis plusieurs années, de nombreux incendies dé-

solaient la commune de Conchy-les-Pots, dus évidem-

ment a la malveillance et éclatant dans des circonstances 

a peu près pareilles; ils semblaient l'œuvre d'un même 

auteur. On soupçonnait le coupable, mais on n'osait en-

core le dénoncer a la justice, lorsqu'un dernier sinistre 

.< Premier chef^Le V janvier 1854, entre huit heures 

et demie et neut heures du soir, le feu se manifesta à il 

toiture à un bâtiment appartenant à la fabrique de la pa-
roisse, bâtiment situé sur la route de Flandre dans 1' n 

t rieur du v liage de Çonchy, et dépendant Tune ma ± 

plus considérable, habitée par les épou^AuxenfaoîS par 

une veuve Fournie,-. Promplement aperçu, il fut3ôm
p
ï 

ment éteint, et ne consuma qu'un mèlre treme ceStres 
de la couverture en chaume. 

coup 

Dominique Préclin, qui s'écarta un peu, ouvrit" l^nr!^ 
charretière et disparut, p r 'e 

« Très étonnée de cette attitude mystérieuse, Pascal' 

Lainé se dirigea vers la demeure du nommé Avit Bach
116 

lez, chez lequel elle alla chercher son père. Elle raco t 

en particulier à celui-ci les détails de l'étrange reneoni 

qu'elle avait faite, et elle ajouta que Dominique Préclin 1 • 

avait fait peur. Son père et elle quittèrent presque auss'' 1 

tôt l'auberge de Bachelez, et eniiepassant devant la nra'" 
son de la fabrique, ils vifent des hommes qui arrachaient 

du toit quelques portions du chacune que la flamme avà 't 

atteintes. C'était le feu! s'écria Pascahne Lainé; et ceti 

exclamation indiquait assez qu'elle avait eu le pressenti
6 

ment d'un malheur. 

« Contrairement à ce témoignage si précis, émané d'un 

personne qui est sa parente, l 'accusé a soutenu que
 Ca 

n'était pas lui qu'on avait^ ajpejcu avant l'incendie aux 

abords de la maison de la fabrique; mais il est certain 

qu'il est sorti ce soir-là au moinarune fois, et à un moment 

qui correspond avec celui où le feu a éclaté. 

« Les nommés Charles et Sylvain Cabaille, tous deux 

parents de Préelin, attestent en effet qu'ils se sont croi. 

sés avec lui en face de sa maison, située à 95 mètres de 

cette fabrique. L'accusé' revenait du côlé de ce dernier bà. 

timent et se trouvait à onze pas de son .habitation. A dix 

mètres plus loin, ils aperçurent les prem ères lueurs de 

l'incendie, et ce furent eux qui parvinrent à l'étouffer dès 

son début. 

« L'accusé avoue qu'à cet instant il était sorti et qu'il
 a 

rencontré les hères Cabaille; il prétend seulement qu'j| 

venait de satisfaire un besoin. Il a feint effectivement de 

boulonner son pantalon ; mais outre qu'il ne se serait pro-

bablement pas autant éloigné lorsqu'une neige épaisse 

couvrait le sol, les témoins ont remarqué qu'il courait lors-
qu'il s'est présenté à-êux. Les dépositions des frères Ca-

baille viennent ainsi pleinement confirmer la déposition 

de Pascaline Lainé. La culpabilité de Préelin parut si évi-

dente au père de la jeune fille que, sur le lieu même du 

sinistre, il ne craignit pas de s'écrier : « Vous tous qui êtes 

à ma droite, je jure que vous n'êtes pas coupables; le cou-
pable est à ma gauche. » Il désignait ainsi Dominique 

Préclin, qui n'osa pas répondre un mot à cette brusque et 

publique accusation. Les investigations de la justice ne 

devaient pas se restreindre au fait qui précède. 11 était na-

turel qu'elle recherchât ce qu'il y avait de vrai dans h 

rumeur publique qui reprochait plusieurs autres crimes 

de même genre à Dominique Préclin. L'instruction a re-

cueilli à cet égard des charges nombreuses qui ont justifié 

les soupçons du pays en faisant peser sur cet homme la 

responsabilité de quatre incendies antérieurs. 

» Deuxième chef. — Dans l'a nuit du 26 au 27 août 

lèpO, un tas de fagots sjnjés au clos de l'Argère, et ap-

partenant au 'sieur Merlier,' fut presque entièrement détrait 

par les flammes. Cet incendie, résultat manifeste de la 

malveillance," fut généralement attribué à Préclin. Merlier 

en fut lui-même tellement couvaincu, qu'un an ou quinze 

mois plus tard, rencontrant près de l'endroit où avait exis-

té sa meule Préclin qui lui souhaita le bonjour, il lui dit 

avec l'accent d'un vif mécontentement : « Je ne veux pas 

de ton bonjour, tu vas passer devant l'ouvrage que tu as 

fait ; continue ton chemin, tu n'es qu'une canaille. » Pré-

elm resta muet en présence d'une pareille interpellation. 

C'est surtout dans ses interrogatoires que se trahit la cul-

pabilité de Préclin. Il a déclaré qu'il était couché chez son 

père lorsque l'incendie^avait eu lieu, et qu'il n'avait appris 

cet événement que le lendemain par les sieurs Dnmont et 

Griot ; or, ceux-ci, entendus comme témoins, ont affirmé 

qu'ils n'avaient jamais dit un mot à Préclin du sinistre dont 

Merlier avait été victime. 

« Troisième chef. — Un nouvel incendie éclata, le 8 

mars 1852, entre sept et huit heures du soir, au village 

de Conchy-les-Pots. Le feu prit à la toiture d'une écurie 

dépendant de la ïnaisoh habitée des époux Ledoux, et se 

communiqua bientôt tant à l'habitation du sieur Delavac-

querie qu'à des bâtiments voisins appartenant au sieur 

Olivier. Plusieurs de ces bâtiments furent détruits avec les 

récoltes qu'ils contenaient. L'imprudence n'avait eu aucu-
ne part à cet événement, car on n'était pas entré avec de 

la lumière dans l'écurie des époux Ledoux. 

« L'instruction a fait connaître les motifs qui ont inspiré 

le crime et les circonstances qui l'ont précédé et suivi. 

Préelin recherchait en mariage û fille de Ledoux, mais les 

inculpations dont il était l'objet dans le public, à l'occa-

sion de l'incendie Merlier; firent cesser toute relation entre 

lui et la jeune fille qu'il courtisait. Fort irrité de se voir 

ainsi éconduit, l'accusé vint un jour trouver Ledoux, et, 

après s'être plaint' du dédain qu'on lui Témoignait, il s'é-

cria d'un air plein de fierté-: « Eh bien, au revoir ! » Ceci 

se passait huit ou quinze jours avànt l'incendie. 

« Dans la soirée même da '8 mars, quelques minutes 

avant que les cris : «Au feu ! .. se fissent entendre, la fem-

me Cauchepin se croisa devant la maison des époux Le 

trer 

entre 

« L incendiaire avait du, pour accomplir son crime en-

cans une' sorte de ruelle ou tour d'échelle exiltan. 

ire la maison de la fabrique et celle I Srï S " 
O , quelques minutes avant fopnfa du feu, une jeune 

fille, la nommée Pascaline Laineuse trouvant en fâcVïï h 

doux àyee Dominique Préclin, et, peu d'instants après, 

deux témoins, les nommés Tournay et Fournier, virent 

l accuse déboucher d'une prairie sur la route de Flandre, 
8

 ■ f
18tance de 8Gn

 habitation; il leur parut tout es-
souille. Il leur annonça que les bâtiments de Ledoux com« 

mençaient à brûler, et il pria l 'un de ces individus d 'aller 

fui chercher swjcasojiiede pompier. On ne pouvait aper-

cevoir le feu de cet! endroit; aussi Tournay et Fournier 

s etonnèrent-ilsque Préclin, qui tournait le dos à l'incen-

die, eut pu en avoir si tôt connaissance. 

«. L accusé, interrogé sur ces diverses circonstances, ne 

donne aucune explication. Il se retranche dans un système 

çle dénégation absolu. Il dit être en bonnes relations avec 

la famille Ledoux. Il reconnaît avoir passé, le 8 mars, de-

vant les bâtiments auxquels le feu a pris plus tard, mais» 

déclare n'avoir rencontré ni la femme Cauchepin, ni 1« 

témoins Fournier et Tournay. Il ne craint pas d'ajouter 

qu il est revenu directement ehez lui par la route de Flan-

dre. Ou a vu cependant, par les dépositions mentionnée» 

Plus haut, qu au heu de revenir chez lui parle chemin or-

onde et se trahir 

clairon, 

dinaire, ou il aurait pu rencontrer du monde 

par son trouble, il avait traversé la prairie i 

pour cacher son casque de pompier et son . 

tromper 1 observation de chacun par son zèle apparent a 
appeler du secours. 

1 «. Quatrième chef. ^. La nuit du 23 au '24 mai suivW* 

lut signalée à Conchy-les-Pots par un mcémlie. H se «»' 

nilesjfc entre onze heures et minuit à la toiture en chaum* 

i un poulailler et d'une loge à porcs situés sur une pe"» 

uel e, et se communiqua en peu d'inltants à cinq corp,» 

de bâtiments qu il consuma en entier. -Ces bâtiments <ie 

pendaient d une maison appartenant à Constant et Flore»
1 

Baebelez, habités pw Paacaline- Auxenfants et son 

<^*.ftwine ne pouvait s'expliquer que par la mal*»liw^ 

et k* «ta les p
)(ls

 graves ont été recueillis à ce m»)» 1
 P* 

' *
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sant qu'il en «mi bepoin. Puis, l'ivresse lui ôtant toute 
prudence : « J'ai, dans la commune, ajouta-t-il, l'honneur 
de meltreje feu! Avant qu'il soit longtemps, tu verras du 
nouveau. » Il sortit après avoir prononcé ces paroles, et, 
cinq minutes après, l'incendie se déclarait aux bâtiments 
de Florent et de Constant Bachelez, voisins de la maison 
qu'il venait de quitter. 

«L'accusé crut devoir cependant se rendre sur le lieu du 
sinistre. Chemin faisant, il tint un de ces propos par les-
quels les coupables se trahissent et veulent se disculper. 
«J'espère bien, dit-il à un témoin, que l'on ne prétendra 
pas, cette fois, q«e c'est moi qui ai mis le feu, comme 
chez Charles Ledoux. » Quelques jours après le crime, le 
nommé Hochedez, étant allé chez Célestin Auxenfants, se 
trouva seul avec la jeune Pascaline. 

« La voyant pensive et chagrine, il lui demanda d'où 
venait la tristesse dans laquelle il la voyait plongée. Cette 
jeune fille lui répondit que, dans la soirée du 23 mai, peu 
de temps avant l'incendie, Dominique Prédin était venu 
frapper à sa porte en la priant de le recevoir dans son lit; 
que sur son refus il l'avait menacée de lui faire peur tout 
à l'heure, et que le feu avait bientôt éclaté aux bâtiments 
dépendant de la maison dans laquelle elle était couchée, 

e saisissement qu'elle avait éprou^jfôv.ait rendue ma-
de, et un jour qu'elle était plus souifaflte, Dominique 

clin étant venu à passer dans la mer elle s 'écria : 
mez la porte, je ne veux pas le voir. C'est un bri-
' n metteux de feu ! » "Pascaline Auxenfants est de-

epuis la femm^de fatecwsé ; elle a nié les faits, 
-Imt été maintenus" «*ee énergie par le témoin Ho-

^pdcz.Jcusé soutient que lorsque le fèu a' éclaté, il était 
chez lui depuis trois quarts d'heure, mais celte allégation 
est formellement contredite par F»iix Bachelez. Il faut 
ajouter à ce témoignage la déclaration de Précliri j>ej&.qui.: 
avait affirmé d'abord qu'au moment de l 'incenrjie son fils 
était dans le village, et qu'il était rentré préci#*ai*ineb*-.{f 
pour chercher son clairon et son casque, en ar&IIÇBnlile 

1850, de la salle de la place de la Bourse. 

Par suite de la faillite de M. Thibaudeau, dernier direc-
teur, les représentations n'ont plus lieu et la salle est aban -
donnée. Cependant un décret récent a investi M. Bover, 
ancien inspecteur des théâtres, du droit d'exploiter le pri-
vilège du théâtre du Vaudeville. 

Dans ces circonstances, il importait d'arriver à une si-
tuation régulière dans l'intérêt de toutes les parties. M. 
Achille Lecourt a fait assigner eu référé les anciens direc-
teurs et administrateurs de ce théâtre. 

Les défendeurs étaient MM. Cardailhac, Franquin, cu-
rateur de la succession Bouffé, Hoffmann, et M. Lefran-
çois, syndic de la faillite Thibaudeau (personnellement), 
et Thibaudeau et C". 

M'Laperche,avoué de M. A. Lecourt.a sollicité et obtenu 
uneordonnance.l'autorisant àrelouer la salle du Vaudeville 
et ses dépendances, et à en percevoir les loyers, aux ris-
ques et périls de qui il appartiendra, tous droits et moyens 
des parties expressément réservés. 

— M. Peillod, mécanicien, a eu recours aux soins de 
M. le docteur Bravaski. Après sa mort, M™ Peillod, sa 
veuve, a reçu la note de ce qui était réclamé par le doc-
teur ; nous ne pouvons mieux faire que d'en citer un ex-
trait : 

Fèî 

feu. Il est vrai que, confronté avec l'accusé, cet homme 
s'est rétracté; mais on comprend ce que peut Valoir une 
rétractation pareille laite en présence, «t, ppur ainsi dire, 
sous la dictée de son fils. , . /~i 

« Cinquième chef. — Le 8 juillet de la même année, les 
jeunes gens du village étaient réunis dans l'auberge du 
nommé Avit Bachelez, où line uoce avait lieu. Vers onze 
heures, Préclin s'absenta pendant quelques minutes pour 
reconduire une jeune fille A peine était-il de retour dans 
la salle de réunion, que le feu prit à un bâtiment à usage 
de grange, appartenant au sieur Comminet, et situé pré-
cisément en face de l'auberge de Bachelez. L'accusé dé-
clare n'avoir vu personne lorsqu'il a passé devant la 
grange de Comminet; il prétend qu'il était rentré depuis 
longtemps lorsque l'incendie a commencé ; mais de nom-
breux témoins lui donnent sur ce point le plus énergique 
démenti pour ce fait, comme pour l'incendie des fagots de 
Merlier et de la maison de la fabrique. Il est difficile de 
préciser le mobile qui a pu pousser l'accusé au crime ; 
mais rien n'indique non plus qu'il n'ait pas cédé à un se-
cret ressentiment, à une pensée d'envie, à une antipathie 
inavouée, ou seulement au désir trop fréquent chez les 
mauvaises natures de faire le mal pour le mal. Ce qu'il y 
a de certain, c'est qu'il jouit de la plénitude de sa raison. 
Deux incendies dont il s'est rendu coupable lui ont été 
inspirés par des motifs que l'instruction a révélés ; si les 
causes qui l'ont poussé à commettre les trois autres ne 
sont pas connues, on n'a pas le droit d'an conelufs qu'il 
n'en existe aucune et de nier une cd|pabîlité démontrée.» 

Les débats 
huit témoins, 
née que le 16 dans l'après-midi. 

Le lendemain 17, M. Delaforest, pmmrèut impérial, a 
soutenu l'accusation. * ,|
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,
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La défense de Préclin a été présentée par M" Emile et 
Marcel Leroux, avocats. 

Le résumé de M. le président, commencé à neuf heures 
du soir, a été terminé a minuit j pas tqtyaam iwà n'y^&é 
omis, soit du côté de l'accusaiiou, soit du coté de la dé-
fense ; il était impossible, dans une affaire aussi lourde et 
aussi fastidieuse, de montrer plus d'exactitude et surtout 
plus d'impartialité. .* IK M rira .ttu ts* i J 

Le jury, après une heure de délibération, a rapporté un 
verdict négatif sur les quatre premiers chefs d'accusation, 
mais aflîrmatif sur le cinquième avec admission de circon-
stances atténuantes. 

En conséquence, Préclin a été condamné à vingt an-
nées de travaux forcés. 

Compte médical chirurgical opératoire de J. Bravaski, doc-
teur en médecine et chirurgien, ancien médecin, inspecteur-
général du temps d' Napoléon I", pour le traitement continuel 
•de M. Peillod pendant tout le cours de sa maladie extrèine-
.ment compliquée, enracinée, longue et ininterrompue depuis 
l'automne de 1832.... Le malade était sur le point près de la 
guénson de tant de fâcheux accident* de cette maladie com-
pliquée-, tout d'un coup, par des chagrins et autres causes, il y 
a eu empoisonnement du sang; (puit suit l'énonciation des 
visites de jour et de nuit, et le mémoire continue) : Fourni-
tures de toute espèce, des outils, des matériaux, des poudres, 
des 'onguents, baumes, topiques, emplâtres, sparadrap, etc., 

c^etc., s/lon les changements des étals morbides locaux, né-
Jgftifjg^fl gv*hce -.ftiix', j^ansenients des apostèmes, des gan-

.ffenJJî) Bî stiriieëfes, des ,,'bjessures, des phlegmons, etc., 
^eijaTOÎ^^Ia dqréé de la maladie. 

aifce 'eaudjération véritablement effrayante et qui rap-
pelle oelle de M. Purgon, se terminait par un chiffre de 
•4 ,898 1K M"" Peillod ne crut pas devoir acquitter cette 
somme, et elle a. été , assignée devant le Tribunal de la 
Seine. . ' ' 

M" de Jouy, au nom du docteur Bravaski, s'efforce de-
démontrer que ce chiffre n'a rien d'exagéré, et que la 
maladie a été effectivement très longue et très com-
pliquée. 

M e Ferdinand Duval, pour M— Peillod et ses enfants 
mineurs, repousse la demande. M. Peillod est mort sans 
laisser aucune fortune, iCétait en état de faillite, les méde-
cins les plus émineuts se font un devoir dans ces circons-
tances d'être extrêmement modérés, et M. Bravaski de-
vait l'être plus que tout autre, car il paraît avoir été avec 
son client sur le pied d'une grande intimité; il lui écrivait, 
en effet, au mois d'octobre 1853 r 

ts ont duré trois jours; l'audition de quarante-
3, tant à charge qt$ ̂M0&&t 'kumi- " 

————— 

EOLE S ASSISES SE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 
d'assises de la Seine pendant la seconde quinzaine de ce 
mois, sous la pré^denjïe de M. le conseiller Filhon : 

Le 17, Monziols, vol par un serviteur à gages. — Fem-
me Goudin, vol par une domestique. 

Le 18, Oriot, vol par un serviteur à gages. — Faure et 
Bonnet, idem, recèle. — Claudetet Richer, vol par un ou-
vrier et recélé. 

Le 19, Bonny ef£tnesney, vol avec effraction, — Nolf 
et autres, banqueroute frauduleuse. 

Le 20, femme Choquet et femme Renard vois par des 
domestiques. — Femme Guiehard et femme Bigault, idem. 

Le 21, Bertrand, vol par un serviteur à gages.—Leroy, 
idem et avec fausse clé. 

Le 22, Pelletier, vol par un serviteur à gages. — Mêler, 
«aux en écriture privée. j r ' 

Le 24, Cambron, attentat à la pudeur sur une jeuip t ^Tuê les' 
fille. - Brouet, idem. ~» ' ». *^TL„, 
K -t-Aoe e,.,; , .... . «. ... ,~ in.noNl PTVAA eu» .0.1 

Mon chère et respectable monsieur Peillod : avant toute 
chose je vous envoie mes compliments, salus et respects; sur-
tout je vous souhaite cordialement et sincèrement que tous vos 
clients, grands et petits, de partout vous apportent les écus 
qu'ils vous doivent, mettent, vos fioances au plus haut de-
çré de bonheà», et da&s ce cas licous prie de ne pas oublier 
votre restaurateur de santé au JJ^stot possible,. 
v
- ' $5iî il seceptaft aWÀïw uV, comme à-compte. 

Le T/ibi&ty£uf|e£hP^lû ion3 conforme» de M. Da-
vid, substitut de M. le procureur impérial, attendu que 
les honoraires doivent être fixés en raison et delà position 
,du médecin et de la situation de fortune du malade, qu'il 
résulte de la manière dont Bravaski formulait ses deman-
des d 'argent du vivant de PeiHod et des à-comptes mo-
destes qu 'il acceptait, que-jamais il n 'a dû compter sur 
une rémunération de cette importance, a réduit la deman-
de de '4*,898 Fr. à 600' fr."(5« cnamtJre, présidence de M. 
Puissan)^ 

— Parmi les produits quenous envoie la Belgique, nul 
n'est plus abondant que-~celui de pçtte espèce d'indus-
triels qui, après avoir rendu leurs- comptés' à la justice cri-
minelle ou correciionnelle du Brabantou du Luxembourg, 
s 'en viennent à Paris tenter un meilleur succès. Dans une 
réunion de malfaiteurs surprise à l'œuvre, soit à Paris, 
soit, dans nos départements, il est rare qu'il ne se trouve 

i paaquelques Belges, et dernièrement le Tribunal correc-
tionnel de la Seine en a jugé toute une bande qui s'intitu-
lait la Bande belge. 

Aujourd'hui encore, deux jeunes Belges, tous deux âgés 
de vingt-deux ans, tous deux déjà condamnés dans leur 
pays pour vols, les nommés Mayeux et Siuacourt, avaient 
a répondre d 'un genre de vol connu depuis longtemps 
sous le nom de vol à la glu. Ces vols, les plus odieux de 
tous, puisqu'ils s'adressent au pécule des pauvres déposé 
dans les troncs des églises, se pratiquent au moyen d'une 
baguette en baleine enduite de glu. La flexibilité de la ba-
leine permet de fouiller dans toutes les parties du tronc, 
et quand c'est une main bien exercée qui la conduit, il n'y 
reste pas la plus petite pSèce de monnaie. 

C'est ce qui a été constaté dans les débats à l'égard des 
deux prévenus, passés maîtres dans ce genre de soustrac-
tion. 

Le Tribunal, sur les conclusions sévères du ministère 
public, a condamné ces deux' hommes, chacun à deux ans 
de prison, cinq ans de surveillance, et a ordonné qu'à 
l'expiration de leur peine ils seraient, en leur qualité d 'é-
trangers, expulsés du territoire français. 

■ Si l 'on en croit les récits des voyageurs, les voleurs 

de police. J'ai su depuis que, conduit à l'ambassade an-
glaise, il n'avait pu indiquer personne en Angleterre qui 

répondit de lui. 
Interrogé, le prévenu donne ses explications au moyen 

d'un interprète; il nie la tentative de vol qu'on lui impute. 
Il est venu, dit-il, à Paris pour se faire soigner d un rhu-
matisme (il avait dit précédemment qu'il y était venu pour 
en visiter les monuments) Le bras que le plaignant lui a 
saisi sous son paletot est, dit-il, le bras dans lequel il 
a un rhumatisme, affectibn qui l'oblige à le tenir tendu. 
Pas tendu dans la poche du monde ! fait observer avec 
raison le plaignant. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à un an de prison. 

— Il n'est personne qui, voyant un chiffonnier dans 
l'exercice de ses fonctions, la hotte sur le dos, cette hotte 
pleiue de vieux chiffons, vieux papiers, bouteilles cassées, 
savatlcs réformées, ne se soit demandé par quel étrange 
problème industriel cet homme arrive à gagner sa pénible 
et nocturne existence. Pour la grande majorité de ces phi-
losophes au petit crochet, la réponse à cette question res-
tera toujours à l'état de problème; mais, de temps en 
temps, à de longs intervalles, un fait se produit qui ren-
verse tous les calculs et se charge de prouver ce que peut 
produire là double, vertu de l'assiduité au travail le plus 
humble jointe à la plus stricte économie. 

Dans les derniers jours du mois d'avril, Joseph Moin, 
vieux chiffonnier connu depuis longtemps dans le quartier 
des Invalides, gisait malade dans son lit, place Dupleix, 31. 
Des voisins, qui l'entendaient se plaindre, avertirent le 
portier de la maison, le sieur Jacquet, qui monta aussitôt 
chez le malade. « Il n'est pas aussi malade que l'on croit, 
dit Jacquet sans même regarder le moribond; c'est un 
vieux dur à cuire. — Mais il râ : e! disent les voisins. —-
Ah ben ! oui, reprend Jacquet, lui râler ! il ronftè'fjais-
sons-le dormir, c'est tout ce qu'il lui faut. » ,Son o'rVlori-
nance ainsi donnée, et, au Gros-Caillq.q, l 'ordonnance <fqn 
portier a un certain poids, Jacquet se* «Hir?, eH&aeuQ 

imite sou exemple. , J .' 

Deux heures après, Jacquet remontait chez le TWUK 

chiffonnier qui ne ronflait plus; il était mort. "M
 1 

Le mobilier n'annonçait pas une riche succession ; une 
mauvaise couchette, trois vieux matelas, une comrnbâe 
vermoulue, quelques chaises éclopees, c'était tout ce qui 
était visible à l'œil nu. Mais, comme le disait Jacquet à sa 
femme : « Moin était un vieux ladre, il doit laisser des 
économies; il n'a pas d'héritier; cherchons, ce sera pour 
nous. » Ils cherchèrent donc et trouvèrent, d'abord trois 
montres en or et une petite somme de 16 à 17 fr. Ils cher-
chèrent encore et trouvèrent un portefeuille dans les plis 
duquel était un petit chiffon de papier portant ces mots : 
« J'ai chez moi 2,000 en or cachés. » 

La recherche commençait à devenir intéressante; Jac-

quet y procéda avec soin et trouva le trésor pendu dans 
un vieux sac dans le tuyau de la cheminée. 

Le lendemain, tout le quartier était touché des soins 
qu'avait pris Jacquet pour faire rendre les derniers de-
voirs à Joseph Moin. Il avait vendu, disait -il. les trois 
vieux matelas pour 15 fr., le reste du mobilier pour sem-
blable somme à peu près, et de cette manière, en y ajou-
tant un peu du sien, il avait pu acheter un drap pour en-
sevelir le vieux chiffonnier, et une croix de bois pour mar-
quer sa place dans le champ du repos. 

Tout allait pour le mieux, et Jacquet avait gagné en 
fortune et en considération, lorsqu'un cousin du chiffonnier 
se présenta comme son seul et unique héritier. «Enchanté 
de faire votre connaissance, lui répond Jacquet; eu ce cas, 
vous m'obligerez de me rendre une vingtaine de francs 
que j'ai dépensés pour le drap mortuaire et la croix de 
votre cousin. — Mais il doit avoir laissé quelque chose; il 
m'avait dit souvent qu'il avait un magot. — S'il avait un 
magot, cherchez-le, répond Jacquet, et quand vous l'au-
rez trouvé, vous me donnerez mes 20 fr. » 

Fort mécontent de cette réponse, le cousin se mit à é-
pier la famille Jacquet. Un jour il vit un châle neuf à la 
femme, un soir une casquette neuve au fils; Jacquet bu-
vait du vin à la bouteille et prenait souvent sa demi-tasse 
au café voisin. Le cousin alla faire part de ces petites cir-
constances au commissaire de police, qui, à son tour, fit 
une enquête, laquelle s'est terminée aujourd'hui par la 
îomparution en police correctionnelle des époux Jacquet, 
tous deux sous la prévention da vol. 

Des trois montres d'or, il n'en a été retrouvé qu'une 
seule en la possession de Jacquet; le sac de 2,000 fr. n'é-
tait plus intact; Jacqdet l'avait déposé chez la veuve Jean, 
sa fille, chez laquelle on l'a retrouvé, mais ne contenant 
plus que 1,570 fr. 

Le Tribunal a condamné Jacquet à deux ans de prison 
et sa femme à un an de la même peine. 

Le 25, fille Hugues, vol par une domestique. — Thon-
nelier, vol avec effraction. 

Le 26, Godard, attentat à la pudeur sur une jeune fille. 
— Femme Caley, infanticide. 

i Les 27, 28 et 29; Richy, Longeon et autres, vols con-
jointement avec effraction. 

Le3l,Véronel Bernaville, faux en écriture de com-
merce. — Chauveteau et sa femme, banqueroute fraudu-
leuse. 

anglais apportent dans l'exercice de leur métier une adresse 
Xelle-que les Cartouche et les Poulailler ne seraient au 
près^'eyiujue des Apprentis. 
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Hier, à l'ouverture de l'audience solennelle, la Cour 

cassation, sous la présidence de M. le premier-prési-
dent Troplong, et sur le réquisitoire de M. 1 e procureur-
général de Royer, a procédé à la réception de M. Plou-
foulm, nommé conseiller, en remplacement deM. Rocher, 
c
<>nseiller honoraire, commandeur de la Légion-d'Hon-

jieur, et de M. Renault d'Ubexi, procureur-général à 
*>ouai, nommé avocat -général à la Cour de cassation. 
M. le conseiller Plougoulm a été kitrodunUpar MM. les 
conseillers d Oins et Chégaray ; M. l'avc*at-général Re-
quit d'Ubexi, par M. le conseiller CUégaray a JM. l'avo-
^•■-général Biesson. Après avoir prêté serment, ces deux 
m

*gtskrat» out immédiatement occupé leurâ sièges. . 

v
 ■-- M. AchWë J.ècô"UfT. ancîèil "directeur du théâtre do 

v
»udeville, est locaMrlf^^çj^eird'tm fcsH iWtafié reçu 

P*r M* GossartfhbtBrW^lriB' éû date âdM9 novembre 

Un de ces fripons d'outre-Manche a eu l'idée de venir 
exercer son industrie à Paris; mais, trois jours après son 
arrivée, il était arrêté eu flagrant délit de vol, malgré sa 
subtilité, et il comparaissait aujourd'hui devant le Tribu 
nal correctionnel. 

C*ô$t le nommé M+chbel Powel. 

M. Lal'ont' qui<a éyb l'objet d'une tentative de vol re-
prochée à Powel, expose ainsi les faits : » 

Le 30 mai, vers trois heures et demie, j'étais à la Bour-
se,, QÙ j 'axais fait une opération importante. Voulant inscri-
re cette opération avant de m'en aller, je tire mon porte 

■feuille, lequel contenait 30,000 fr.,'tant en billets de ban-
Ique qu'en valeurs. Je le pose sur un appui qui se trouvait 
;par hasard sous ma main, et je prends mes notes. Ceci 
; fait, je reprends mon portefeuille, je le placé dans la po-
rche de côté de mon paletot, et je sors du palais delà 
< Bourse. 

y Comme je descendais les marches, un individu me tom-
be sur le dos et méfait perdre l'équilibre; j'allais sans 
doute rouler, jusqu'au bas, quand je me sens saisir à bras 

!le corps pg^ihon individu^ comme s'il voulait me rattra-
JPPfînJBHÇoWnàllTaTigTO-Trauçais et semblait me de 
tjai)d«r-.4p fX«|sesî-to«H:ji cwp je sens quelque chose 

i qui se gli»se_sous mon paletot) du ôàio de- mon poçtofeuil 
Me, je porte vivement la main de ce côté et je saisis le bras 
do Monsieur (le témoin indique le prévenu), bras sur l«-

\ que* il uvatt drapé un manteau' de façon à pouvoir faire 
disparaître dans s'es plis mon portefeuille, s'il eût pu l'en-
lever. Jëdfs à cet nomme : « Vqps vouliez nie voler? » Upie. 
répondit dans son baragouin : « Moi pas vouloir voler 
vous. » Je le fis arrêter et conduire chez Je commissaire 

— M. L..., propriétaire dans le quartier du Palais-
Royal, possède à Neuilly, rue de Villiers, 82, une char 
mante maison de campagne qu'il habite de temps à autre 
dans cette saison. Dans le courant de la semaine derniè-
•e, après avoir solidement fermé toutes les portes, il avait 
quitté cette maison, sans y laisser de gardien, pour reve-
nir à Paris où l'appelaient ses affaires, et samedi dernier, 
en arrivant à sa campagne, il trouvait la poite de la rue 
ouverte, les portes intérieures fracturées, ses meubles 
brisés et un désordre épouvantable dans toutes les pièces. 
Il procéda aussitôt au récolement de son mobilier, et il 
put constater qu'on lui avait soustrait uue quantité d'ob-
jets de toute nature, et 'brmant ensemble un poids et un 
volume tels qu'on avait dû employer une voiture pour les 
enlever. Parmi les objets volés se trouvent trois glaces de 
près d'un mètre de hauteur, des matelas, divers objets de 
literie et de cuisine, du linge, des vêtements, de l'argen-
terie, elc. 

Le commissaire de police de Neuilly a commencé une 
enquête. D'après les renseignements recueillis il a été éta-
bli que le vol avait été commis dans la nuit de vendredi 
dernier. Les malfaiteurs se sont introduits dans le jardin 
en escaladant, près de la porte d'entrée, un mur de 2 mè-
tres 50 centimètres d'élévation, et pour pénétrer dans la 
maison ils ont brisé un carreau de la fenêtre du salon au 
rez-de-chaussée ; puis, après avoir fracturé les meubles 
et s'être emparés des objets à leur convenance, ils sont 
montés au premier étage où ils ont continué leur œuvre de 
pillage, et enfin ils sont sortis avec leur butin par la petite 
porte d'entrée, en détachant et en emportant la serrure 
qui la fermait. 

— Avant-hier, à huit heures cinquante minutes du soir 
une voiture cellulaire sortait de la maison de la Roquetié 
pour prendre la route de Br.st, où elle conduit au bagne 
douze condamnés aux travaux forcés. 

Ces forçats sont : 1° Edouard Ilallier, dit Gustave Gou-
tor, condamné à quinze ans de travaux forcés, potlr avoir 
l'ait partie de la bande Gaulherat qui, comme on peut se 
le rappeler, ne pratiquait que les attaques uoeturuès. 

Gautlierat, le chef de cetto bande, qui expie lui-même 
ses crimes au bagne, élait un jeune homme de vingt-deux 
ans. On le surnommait le Chimique, à cause de sa pro-
ltftsioii, qui consistait à vendre des allumettes dans les 
rues, et il avait pour associé son frère-, qui comme lui a 
,«»couru la peine des travaux forcés. Ce l'ut dans la soi-
rée du 19 août 1851 que ces voleurs de grand chemin fu-
rent arrêiés sur la route de Bourg-la-Reine, quelques 
heures après avoir dévuhsé un marchand de bestiaux qui 
revenait du marché de Sceaux. Déguisé en marchand des 
quatre saisons, Gaulherat conduisait une petite voiture à 

bras dans laquelle son frère et un troisième complice se 
tenaient cachés sous la paille; puis lorsque le marchand 
sans défiance dépassa cette voilure, il se vit tout à coup 
entouré et assailli par trois hommes, qui se jetèrent sur 
lui, le terrassèrent et le laissèrent évanoui dans l'un des 
fossés de la route. 

La fraîcheur de la nuit lui ayant fait reprendre ses sens, 
le marchand, quoique grièvement blessé, put se traîner 
jusqu'à la gendarmerie de Montrouge, et quelques instants 
après trois hommes de la brigade, sans avoir pris le temps 
de seller leurs chevaux , galopaient dans la direction 
qu'avaient dû prendre les assassins. Ils parvinrent à les 
rejoindre dans les fonds d'Arcueil, et ce fut par miracle 
que Gaulherat échappa au sabre d'un des gendarmes de-
vant lequel il avait essayé de fuir : la lame pointée sur le 
fuyard lui passa entre le corps et le bras, et Gaulherat fait 
prisonnier, ainsi que ses complices, se vit condamner le 
14 décembre 1853 aux travaux forcés à perpétuité. C'est 
ce criminel que Huilier va rejoindre. 

2° Chalier (Jean), condamné à cinq ans de travaux 
forcés; 3° Arnout (François- Louis), condamné pour vols 
qualifiés , à quinze ans de travaux forcés ; 4° Antoine 
(Alexandre), sept ans, idem, vol qualifié; 5° Vincent 
(Alexandre-Victor), huit ans , vol qualifié; 6° Rouillard 
(Julien), huit ans, pour banqueroute frauduleuse; 7* Ret-
tel (Jacques), épicier, faubourg Saint-Antoine, 279, con-
damné à cinq ans de travaux forcés, pour avoir fait avor-
ter la fille Lelèvre, sa domestique. 

8" Pieire-Victor Marchand, récidiviste, qui, déjà con-
damné une première fois à dix ans de travaux forcés, en 
1846, pour vol qualifié, avait vu commuer sa peine en six 
années de réclusion, qu'il avait subies à Clairvaux, et qui, 
sorti de cette maison centrale le 12 mars 1853, se faisait 
arrêter de nouveau en flagrant délit de vol qualifié le 3 
novembre suivant. Ce voleur incorrigible débutait dans la 
carrière du crime le 8 mars 1839, à l'âge de dix-sept ans; 
l'incendie du Diorama éclairait ses premières armes, et il 
sê "voyait aorêter en flagrant délit de vol à la tire. Cette 
fois, Marchand retourne au bagne pour vingt ans. 

9" Alphonse-Aimé Desqueville, condampp à perpétuité, 
pour fabrication et émission de fausse monnaie; 10° Pier-
re Juillet, dit Doucet, récidiviste, condamné à vingt ans 
pour vols qualifiés; 11° Henri-Victor Carlier, cinq 
ans, idem ; et enfin Aimé-Jean Jallon, condamné à cinq 
ans pour vol qualifié. 

— Un violent incendie a mis, la nuit dernière, en émoi 
la commune de Bourg-la^Reine près Paris. 

A environ quarante kilomètres de la route d'Orléans, 
s'élève une importante ferme appartenant à un négociant 
de Paris, laquelle est exp'oitée par un cultivategr, M. L... 
Vers dix heures du soir, ie feu se déclarant soudainement 
dans une grange à fourrages s'étendit rapidement, ali-
menté par de la paille, les charpentes de la toiture et en-
viron quatre stères de bois de chauffage.' Son aspect était 
des plus menaçants, lorsqu'arrivèrent les gendarmes di-
rigés par le maréchal-des-logis Roger, les habitants de la 
localité et ceux des communes voisines. Dâs secours fu-
rent habilement organisés, et le feu isolé dans son foyer 
primitif ne tarda pas à être maîtrisé. 

Un corps de bâtiment formant trois granges et tout ce 
qu'il contenait a été détruit. 

Un individu soupçonné d'être l'auteur de cet incendie a été 
arrêté par la gendarmerie et mis à la disposition de M. le 
préfet de police. 

— Hier, une jeune fille habitant avec ses parents aux 
environs de Charenton avait été l'objet du plus odieux 
attentat. L'information judiciaire, immédiatement com-
mencée, ayant signalé comme étant coupable de ce crime 
le nommé B.., habitant un village voisin, un mandat d'ar-
rêt fut décerne contre cet individu, à la recherche du juel 
se mit aussitôt la gendarmerie. Ayant apprisqu'on le pour-
suivait, il quitta son domicile, et quelques instants après 
on le voyait se précipiter dans la Marne. 

Son cadavre a été retrouvé ce matin près du pont de 
Charenton. 

— Hier, à neuf heures et demie du matin, le nommé 
Jean-François Roux, carreleur en bâtiments, demeurant 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 216, qui s'était jeté dans 
le canal Saint-Martin, près la barrière de Pantin, avec 
l'intention de se noyer, en a été retiré par les nommés 
François Banck, demeurant boulevard de la Goutte-d'Or, 
55, et Louis Bournon, menuisier, barrière de la Chapelle, 
26, qui l'ont porté au poste de la Rotonde, où il a reçu 
les soins de M. Colin, médecin, rue de Flandres, 15, à 
La Villette. Après avoir repris connaissance, le sieur 
Roux a été reconduit à son domicile. 

Le même jour, à sept heures trois quarts du soir, un 
nommé Daniel Teller, trente-quatre ans, peintre-dessina-
teur, demeurant au sixième étage, rue de la Cité, 18» s'est 
précipité par sa fenêtre dans la rue, après avoir tenté de 
se suicider à l'aide d'une épée avec laquelle il s'était frap-
pé du côté du cœur. La mort a été instantanée. 

M. le commissaire de police de la section des Iles, assis-
té de M. le docteur Hatin, a constaté ce suicide. 

On ignore le motif qui a pu porter à cet acte de déses-
poir le sieur Teller, qui était un excellent ouvrier, d'une 
conduite exemplaire, aimé et estimé de tous ceux qui le 
connaissaient. ^ 

— Aujourd'hui, à une heure, le sieur C..., âgé de 
soixante-cinq ans, propriétaire à la Ferté-sous-Jouarre, 
s'est suicidé par strangulation dans l'hôtel de Mayence, 
rue du Four-Sahit-Honoré, 14. 

«ourse de Paris «lu 14 Juillet 18&4. 
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Obligat. de la Seine. , rvw — 

CauêwhypBUléeaife. 
P"u>re eanaicç — — 
taifttl de'ftoiîrgo^ne. 

Palais de l'Industrie. 

VALEURS DIVERSES. 

H .-Fourn. de Moue. 1575 
710 — | Lin Cohin — 

490 — j Mines de la Loire. 

990 

110. 

A TERME. 

3 0 |0 
3 0 |0 (Emprunt) 

4 1[2 0[0 1852 

4 lf2 0i0 (Emprunt). 

Tissus do lin Malierl 

| Ooeks-Napoléoii .... 221 
| 11. Fofhui. d'Ileiser. 220 
| Compioir Bounard. . JU3 

V Plus pTul 

Cours, haut. bas. 

'72 25 72 40 71 SOI 71 

72 50 72 50 72 20 73 

75 

_75 

De m. 
cours. 

83 

20 



GAZKTTO m TRBUJNAOI. su «i JWLLSÏ UN 

OBUizifs BZ rza COTÉS AU TAIUQUE?. 

Saint-Germain 700 — 
Paris à Oléans 1155 — 
Paris à Rouen 1015 — 
Rouen an Havre. . . . 555 — 
Strasbourg à Bàle. . . 390 — 
Nord ' 820 — 
Chemin de l'Est 780 — 
Paris à Lyon 923 — 
Lyon à laMéditerr.. 840 — 
Lyon à Genève 502 50 

Ouest (343 — 

ParisàCaenetCherb. 523 — 
Dijon à Besançon 632 50 
Midi 600 — 

Gr. central deFrance. 495 — 
Dieppe et Fécamp. . . 295 — 
Bordeaux à la Teste. . — — 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). ... 
Central-Suisse 

La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— A l'Opéra-Comique, la sixième représentation des Tro-

vatelles, opéra en un acte, de MM. Michel Carré, J. Lorin et 

Dupralo; l'Epreuve villageoise, par mademoiselle Lefèvre 
Bussine et Ponchard ; on commencera par le Sourd. 

— GYMNASE. — Ou annonce, au bénéfice de la senora Péréa 
Néna : Moiroud et C', un Moyen dangereux, les Amoureux de 

ma femme, la Comédie au château, les Danseurs espagnols 
deux pas nouveaux. 

— AMBIGU. — Tous les soirs une féerie en 22 tableaux, pré-
cédée d'un drame en 3 actes. A six heures et demie, Harry-le-
Diable; à huit heures, les Contes de la mère l'Oie. 

— Le Théâtre impérial du Cirque vient d'obtenir un im-
mense succès avec la Guerre d'Orient, drame militaire en 3 
actes et 20 tableaux, monté avec un grand luxe de mise en 
scène. Ce soir, troisième représentation. 

— Par suite du mauvais temps, la grande Foire aux Plai-
sirs du parc d'Asnières est renvoyée à dimanche prochain, 

16ii;illet, de midi à minuit. Concert vocal, MM. R. deLagra_ 
ve, Jourdan, Grignon, Darcier, Didier, M"" Allard Blm; 8UU 

musiciens ; trois théâtres : Vaudevilles, Ariettes, Pantomimes; 
Coursas à ânes pour rien. Jeux. Tombola ; pluie de bouquets, 
de boubous, etc. Grand bal ; ascension du ballon l'Ob-erva-
leur; séance de physique nautique, par Foucault, de f onctres; 
feu d'artifice, etc., etc. Prix d'entrée : un cavalier, 3 fr.; une 

dame, 50 ct 

— C HÂTEAU DES FLEURS. — Aujourd'hui, mercredi 12 juil-
let, aura lieu définitivement la grande Fête de nuit, si impa-
tiemment attendue: magnifiques illuminations, feu d artifice 
par Aubiu. Cette soirée se prolongera jusqu'à deux heures du 

matin. 

— JARDIN HABILLE. — Eu dépit du mauvais temps, la foule 
n'a pas cessé- de '6e porter aux soirées des mardis, jeudis et 

samedis. 

SPECTACLES DU 12 JUILLET. 

F»AKçm. — M"* de Belle Isle, le Double veutt^e. 

OpdRA-CoMio.cs. — Les Trova telle-», le Sourd, l'Epreuve 
VARIÉTÉS. — Les Noces de Merluchet, un Provincial, i,

ne
i, 

GYM»A*E . - La Comédie, Un Moyen dangereux, D»nse
Ur

' 
PALAIS-BOYAL. — Mauvais coucheur, Permission, Sur lau 
PORTE-SAINT-MARTIH. — Schamyl. rr». 

AMBIGU. — Les Contes de la mère l'Oie. 
g

AITB
. _ La Closerie des Genêts. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Guerre d'Orient. 
CIRQUE DE L'IMPÉRITRICE. — Soirées équestre* toug le, : 

COMTR. — Diable couleur de rose, la barbe, Fantasmagorie ' 
FOLIM. — Indépendance, Secondes noces, Canuche. 
ÛiLiMMïNS.— La Brasserie de Munich, Paris, Pinceau 
L UXEMBOURG. — Mansarde, Odyle, Oubli, Roman. 
THÉÂTRE DE ROBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 

Tous les soirs à huit heures. 

Ventes immobilières 

MUE DES CRIÉES. 

IMMEUBLES A VERSAILLES, 
Etude de M" DGIi4UNAlS, avoué à Versailles, 

rue de la Paroisse, 46. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribuial civil de première instance de Versailles, 
En cinq lots, des immeubles sis à Versailles, 

savoir : 

1° Une M UNO*, rue des Bons-Enfants, n" 8. 
sur la mise à prix de 

2° Une MAISON, rue de la Pa-
roisse, 62, sur la mise à prix de 

3° Une SI,tU*«V rue de Mon-
treuil, 3, sur la mise à prix de 

4° Une MAISON, rue de Mont-
treuil, 5, sur la mise à prix de 

5° Un MARAIS, rue des Mis-
sionnaires, 21, et rue du Marais, 6, 
sur la mise à prix de 

12,000 fr. 

28,000 fr. 

7,000 fr. 

15,000 fr. 

20,000 fr. 

Total des mises à prix : 82,000 fr. 
Adjudication le jeudi 20 juillet 1854, heure de 

midi. 
S'adresser pour les renseignements : 
AH' DËliAt'.\'.41M, avoué poursuivant; 

A M e Aubry, avoué présent à la vente, demeu-
rant à Versailles, rue de la Cathédrale, 2; 

Et à M" Pichard et Girardin, notaires à Ver-
sailles. (2904) 

evee, 

D'une HAISOX sise à Paris, rue Saint-An-
toine, 111. 

Mise à prix: 40,000 fr. 
Revenu net : 3,860 fr. 

S'adresser : 1» A M' CULLJBRIEB, avoué, 
dépositaire des titres de propriété ; 

2° A M" Gallard, avoué, boulevard Poisson-
nière, 14; 

3° A M* Vigier, avoué, quai Voltaire, 17; 
4° A M' Prevot, avoué, quai des Orfèvres, 18; 
5° A M* Michel, notaire à Choisi-le-Koi. (2951) 

CHAMBRES ET ÉÎDDES DE NOTAIRES. 

DIVERSES CRÉANCES 
Adjudication, en l'élude et par le ministère de 

M* IIAiaPHCH, notaire à Puris, rue de la 
Chaiissée d'Autin, 68, le mercredi 19 juillet 1854, 
à midi, de DIVERSES CRÉANCES s'éle-

vanta 2,666 fr. 69 cent., dépendant de la faillite 
de M. Fallot, boulanger à Batigoolles, rue d'An-
tin, 11. Mise à prix : 50 t'r., outre les charges. 

S'adresser: 1' A M. Pascal, commissaire à 
l'exécution du concordat, à Paris, place de la 
Bourse, 4; 2» et audit M" HALPHEN. (2970) 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PARIS 
Etude de ÏS' René CJUÉRIrV, avoué à Paris, 

rue d'Alger, 9. 
Vente en un seul lot, sur licitation, en l'au-

dience des criées du Tribunal àeAa Seine, 
Le samedi 22 juillet 1854, 
D'une GRANDE PROPRIÉTÉ sise à Pa-

ris, aux Champs-Elysées, composée principale-
ment de : 

1° une maison rue de Chaillot, 111 nouveau; 
2° Une maison rue des Vignes, 8 nouveau, avec 

grand jardin. 
Contenance superficielle d'environ 2,707 m. 45 

Mise à prix: 120,000 fr. 
Charges : 425 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 
1° A M" Steiiê Gl'ÉRlN, avoué poursuivant 

la vente, à Paris, rue d'Alger, 9 ; 
2° A M" Iluel, avoué présent à la vente, à Pa 

ris, rue de Louvois, 2 ; 
3° A Me Bazin, notaire à Paris, rue de Mé 

nars, 8. (2921) 

MAISON 
Etude de SB' 

A PARIS 
rue Saint-

Antoine, 

CCI.I.ERIKR, avoué à Paris, rue 
Harlay-du-Palais, 20. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa 
ris, le samedi 29 juillet 1854, deux heures de re 

se présenter au Comptoir national d'escompte pour 
recevoir un dividendedeO l'r. 55 par action, formant 
le solde de la liquidation, qui sera payé contre la 
remise de l'action. Le liquidateur, F. JOICLEV. 

(12372; 

suite du retard de l'installation des usines et de la 
première campagne de fabrication. , 

L'assemblée générale ne pourra avoir lieu qu au 
sis de novembre, d'après une convocation dans 

TROIS BELLES FERMES 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par M" I.E MONNYER, l'un d'eux, le 
mardi 8 août 1854, en 4 lois qui ne seront pas 
réunis, de trois belles FERRES et réserves si 
tuées à Gavray, arrondissement de CoutanccL 
(Manche). 

Mises à prix : 
1" lot, ferme de la Tète, 130,000 fr. 
2e lot, ferme des Duguets, 149,000 
3e lot, ferme de la Grange, 75,000 
4* lot, les réserves, 76,000 

Il y aura adjudication môme sur une seule en-
chère. 

S'adresser: 1° sur les lieux, à M. Thomas Len 
voisé fils, garde à Beaur. gard ; 

2» A Paris, audit SI' L.E UOWYIIU, no-
ire, rue de Grammont, 16 ; 
3° Et à Gavray, à M' Paing, notaire. (2972) 

SOCIÉTÉ FERMIÈRE 
De la fonderie de Caronte et de* mi-

nes fie la Méditerranée. 

Le gérant provisoire a l'honneur d'informer 
MM. les actionnaires en retard d'opérer leur 3* 
versement que leurs actions, dont les numéros 
suivent, seront vendues à leurs risques et périls, 
sur duplicata, conformément à l'article 17 des 

statuts. 

2300! à 23100 
23226 à 233' i0 
23601 à 23700 
24126 à 24200 
24301 à 2ii00 
24S26 à 24975 
25121 à 25150 
25171 à 25180 
23451 à 2546» 
25341 à 25350 
25841 à 25860 
25881 à 25940 
26441 à 26480 
26511 à 26540 
27111 à 27160 
27211 à 27220 
27261 à 27280 
29031 à 29010 
29101 à 29120 

à 29180 
à 29100 
à 29700 
à 32900 
à 33130 
à 33330 
à 33760 
à 33890 
à 33971 
à 34090 
à 34210 
à 34-290 

470 à 
770 à 

1020 à 
1151 à 
1276 à 
3126 à 
4026 à 
4i0i à 
5001 à 
7751 à 
7970 à 
8051 à 
8326 à 
8401 à 
8501 à 
8676 à 
9576 à 

10526 à 
1097t. à 
11051 à 
1 

BOIS DARGENLIEl1 , &^.§fcî 

Adjudication en un seul lot, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires, place du 
Chàtelet, 1, le 18 juillet 1854, autorisation de dé-
fricher 100 hectares. 

Contenance: 143 hectares environ. 
Mise à prix: 220,000 fr. 

S'adresser à M. Maurice Richard, rue de Seine, 
0, et à Me MESTAYER, notaire à Paris, rue 
Saint-Marc, 14. (2821) 

525 
875 

1125 
1250 
1325 
3250 
4125 
4430 
7500 
7850 
8000 
8200 
8375 
8475 
8525 
9375 
9675 

10575 
11025 
11075 
11600 
1 1 630 
12075 
12300 
12450 
12975 
13175 

37381 
37691 
37751 
37791 
38561 
38^31 
39801 
40401 
45331 
45401 
49031 

1576 à 
11626 à 
11826 à 

2101 à 
1-2326 à 
12926 à 
13151 à 
13226 à 13250 
13126 à 14775 

976 à 16300 
16351 à 16450 
16476 à 17500 
17826 à 18000 
18026 à 18375 
18526 à 18773 
1*976 à 
19076 à 
19476 à 
21401 à 

19025 
19175 
21350 
21450 

29171 
29371 
29691 
30901 
33001 
33281 
33731 
33831 
33941 
34071 
34121 
34231 
34391 
33031 
3:091 
35351 

a 34190 
à 35U80 
à 35'00 
à 35370 

33411 à 33710 
36361 à 30500 
30N31 à 36610 
36661 à 37080 

Le gérant provisoire, 
WACDAUX . (12371) 

à 37550 
à 37700 
à 37770 
à 37800 
à 38770 
à 38860 
à 40209 
à 45000 
à 45373 
à 45425 
à 49100 

49146 à 49150 
49206 à 49225 
49231 à 49240 
49261 à 49275 
49336 à 49345 
49481 à 49493 

à 4 505 
à 49325 
à 49555 
à 496 >5 
à 49793 
à 51805 
à 51905 

51946 à 51965 
51986 à 52000 
520:i6 à 52040 
52051 à 52055 
52061 à 52085 
52H6 à 52165 
52481 à 52520 
52361 à 52565 
65008 il 63009 
65063 à 65064 
63114 à 63122 
65133 à 63137 

634' 3 
63452 à 63600 

4901 
49321 
49551 
49621 
49646 
51001 
51876 

SUCBERIE, RAFFINERIE ET DiSîiLLEHIE 

LES ACTIONNAIRES ctri^E 6 
res de remise, JOUCLET etC, sont invités à 1 forcément ajourné 

Centrales de Rourdon (Puy-de-Dôme). 

Le gérant de la société HERBET et C 
l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que le 

I premier inventaire social qui, d'après les statuts 
devait être arrêté le 31 juillet courant, se trouve 

au 31 octobre prochain, par 

es journaux. (12373) 

SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

PAQIEBOTS-POSTES FRANÇAIS. 

Transport des voyageurs et des marchandises. 

ITALIE. — Gêne=, Livourne, Civita-Vecchia, Na-
ples, Messine et Malte.—Départs les 9, 19 et 29 de 
chaque mois, à 10 heures du matin. 

G RÈCE et T URQUIE. —Messine, le Pirée et Cons-
tantinople. — Départs les 6, 16 et 26 de chaque 
mois, à 3 heures du soir. Ce service sera établi i 
partir du 18 mars courant. 

Malte, Syra, Smyriio, Mélelip, Dardanelles, 6*1* 
ipoli ei Consianliuople.— Départs les 1", U et 21 

de chaque mois, à deux heures du soir. 
Salonique, le 1" de chaque mois; Nauplie et 

Maralhonisi, le 11 ; Chalcis, le M. 
ÉGÏPTE.—Malle et Alexandrie.—Départs chaque 

20 jours : les 16 mars, 6 et 26 avril, 16 mai, etc. 

etc. 
SYRIE —Rhodes, Mersina, Alexandrette, Latla 

quié, Tripoli, Beyrut et Jaffa. - Départs, voie de 
Smyrne, choque 20 jours : les l' r et 21 avril, H 
mai, 1" et 21 juin, etc., etc. 

Départs, voie d'Alexandrie, chaque 20 jours, les 
16 mars, 6 et 26 avril, 16 mui, etc., etc. 

La compagnie se charge du transport des mar-
chandises à destination des ports de la mer Adria 
tique, des îles Ioniennes, de lu mer Noire et du 
Danube. 

ORAN. — Départs les 3, 13 et 23 de chaque mois 

à midi. ' 
STORA, BONE ET T UNIS. — Départs, 8, lg

 et2
„ 

de chaque mois, à midi. 

Pour fret, passage et r. nseignements, s'adresser 
au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre-Dame des-Victoircs, 28-

A Marseille, place Royale, 1. (11979) 

ALGÉRIE. 
ALGER. — Départs les 5, 10, 15, 20, 25 et 30 de 

chaque mois, à midi. 

MALADIES DES FEMME 
Traitement par M"" LACHAPELLE, m| 

sage femme, profesaevç d'accouchementl 
par ses succès dans le traitement des malal 
rines; guérison prompte et radicale (sar

(;
f°» 

ni régime) des inflammations cancéreuses,
 u

££ 

rations, pertes, abaissement, déplacement, cause» 
fréquentes Ut toujours ignorée» de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-

es et 

uloyés par M"" L VCUAPELLE , aussi simples qu' 
faillibles, sont le résultat de 25 aimées d'étudet 
d'observations pratiques dans le traitement spécial' 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 3 

heures, rue du Mont-Thabor,27, près les Tuileries 
(12230) ' 

EAU TOIVIQUE 

PARACHUTE DES CHEVECX 
De CHÀLMIN, Chimiste. 

Cette composition esl infaillible pour arrêter promp. 
tement la chute des cheveux ; elle en empêche la déco-, 

Joration, nettoie parfaitement le cuir chevelu, détruit u\ 
mnatiéres graisseuses et pellicules blanchâtres ; sesproprieA 
fiés régénératrices favorisent la reproduction de nouveauxi 
meheveux, les l'ail épaissir, les remis souples et bi ilianis 
net empêche le blanchiment ; GARANTIE . — Prix du Fla-
|con, 3 francs. 

FABRIQUE il Rouen, rue de l'Hôpital, lo. - Dépôt' 
lans toutes les Tilles de France; et chez M. Noirsus. 
DIN , passage Choiseul, 19. (H25o) 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIMiOZ* cPécorces d'oranges amer es de J .-P. 
~Wd A WS 492 V* V W harmoniser tes fonctions de l'esloniac et celles des intestins. Il esi constaté 

*W MJ Bj qu'il rétablît II digestion, enlevint las pesanteurs d'èsiomac, qu'il guéri! les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, se1»* de digestions pèuibles. Son gool agréable, la facilité avec laquelle il est 
supporté par le malade , tout le lait adopter comme le spéciliane certain dA maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 
gastrites gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux, de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J.-I». I.aroze se délivre toajours.én flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et iastraction scellées des 
cachet et signature ci-contre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

1 Paris, chei J .-P. LAME, pharmacien, rue Nenve-des-PetitMlliiipsi 26. 
Dus les Départements et a l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

-6-»cg-»«K»-e-«cg-»i 

(12362) 

Iaa publication légale de» Actes de Société eut obligatoire dans la GAZETTE ©ES TRIBUNAUX, LE DROIT et "le JOUBV4L CSEXÉUAIa D'AFFICHES. 

Veutft mobilières. 

VfiNTKSPAR AÎJTORïrÉDE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 12 juillet. 
Conilstant en commode, armoire, 

tableaux, chaises, fauteuUs^elc. 

Consistant en guéridon, chaises, 
volumes, fusil, casiers, etc. (2974) 

Rue du Faubourg-Sainl-Denis, 108. 

Le 13 juillet. _ 
Consistant en tables, chaises, buf-

fet, meuble de salon, etc. (29J5) 

M. Charles Matouillot, demeurant 
à Paris, rue Grange-aux-Merciers, 
22, a été nommé liquidateur. 

E. RÉMOIVILLE , rue Notre-
Dame-de-Nazarelh, 70. 

(9370) 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M« 
Beau et son collègue, notaires a 
Paris, ledit M« Beau substituant M" 
Guyuti, aussi notaire à Pans, mo-
mentanément absent, le trois juil-
let mil huit cent cinquante-quatre, 

enregistré, 
Il a élé formé entre : „„T„„ 
M. Augusle-Edouard GOljI'IL, 
lit M. Eruest-Vietor bOUPIL, 
Tous deux négociants, demeurant 

a Pans, rue: de Bondy, 70, 
Une soeiélé commerciale en nom 

collectif pour la vente au Mexique 
des produits deiabriques lraucaisei 

£t étrangères. 
Celle soeiélé est contractée pour 

une durée de six années entières el 
consécutives, qui commenceront a 

courir du premier aout nul hua 
ceutcinquanle-qualre. . 

La raison el la signature sociales 

seronl GOUPIL irères. . 
La soeiéié aura su* siéa». Dflnci-

pal à Mexico, avec tuaisasu achal 

à Parts. ., . , 
Le siège de cette maison d achat 

esl élabli pi ésenlemenl à Pans, rue 
de Bondy, 70, et pourra elre trans-

féré ailleurs. 
Le» associés auront séparémenl 

la signature sociale. 
Les associés auront tous deux la 

eeslioa «1 l'administration des al-
fclresde la .-.oeiéié, el ils Icroul in-
différemment les lravaux«J^rs 
lions dé la.ùle société, t+utl pren-
dre entre eux tous wraugeinenls 
pour la division (te tetu's fonc-

tions. 
Pour extrait : 

Signé : BtAt. (»M1) 

Cabinet de M. E. RÉMOIVILLE, 

jurisconsulte. 
D'un acte enregistré et daté du 

vingt-sept juin mil huit cent ciu-

quanle-qualie, 
Il appert que la soeiélé de fait 

ayant existé enlre M. François G1L-
LOTel maUutne Eilme-Achille T1S-
HIF.R, demeurant tous deux à lvry, 
quai de la Gare, pour le commerce 
ues bois par commission, sous la 
raison sociale G1I.LOT et T1SS1EU. 
Cont le siège él ail à lvry, quai de la 
Gare, 56 et 72, a été purement el 
.-iiinpleineiil dissoute a parlir du 

jour de l'acle. 

Aux termes d'un acte passé de-
vant M» Trépagne, notaire a Paris, 
soussigné , le premier juillet mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

11 a été déclaré et reconnu ce qui 
suit : 

1° Par suite du décès de M. Nico-
las-Narcisse DAMERY, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue des Vignes-
Saint-Marcel, 12, arrivé le quinze 
mars mil huit cent cinquante-quatre 
la société qui existait enlre lui et M. 
Ferdinand BARBEDIENNE, demeu-
rant à Paris, boulevard Poisson-

ère, 30, est dissoute à parlir du-
dit jour quinze mars mil huit cent 
cinquante-quatre ; cette société , 
connue sous la raison sociale : F. 
BARBEDIENNË et C«, était établie à 
Paris, boulevard Poissonnière, 30, 
et avait pour but l'exploitai ion de 
la sculpture mécanique d'après les 
procédés de M. Achille Collas, el la 
vente des slatues, bronzes et objets 
d'art et d'ameublement rentrant 
dans celte exploilalion ou s'y an-
nexant. Elle avait été const'Cuée 
pour einq années, à partir du dix 
juillet mil huit cent cinquante, avec 
condition qu'elle -serait dissoute 
par le décès de l'un des associés; 
le loul ainsi qu'il résulte d'un écrit 
sous signatures privées, en date du 
onze juillet mil huit cent cin-

QU
E |

n
2»,' conformément à cet écrit, 

M. Barbedienne, en sa qualité de 
survivant, est seul chargé de la li-

quidation, et la somme dont il se 
trouve débiteur envers les repré 
sentants de M. Damery, pour le 
montant des droits de celui-ci, esl 
exigible, savoir: un cinquième le 
quinze septembre mil huit cent cm 
quanle-cinq;uncinquièirielequinze 

septembre mil huit cent cinquanli-
ilx : un cinquième le quinze septem-
bre mil huit cent cinquante-sept; 
un cinquième le quinze septembre 
nïïniuilcentcinquanle-huit; et le 

dernier cinquième, le quinze sep-
tembre mil huit cent cinquante-
neuf. avec intérêts à cinq pour cent 
par an, à partir du jour de la dis-
solution , payables par semestre 

jusqu'à parfait paiement; 
3» Enlin, tous pouvoirs ont été 

été donnés ou porleur d'une expé-
dition ou d'un exlrait pour faire 

faire la publication. . 
Extrait-par M« Trépagne, notaire 

à Paris, soussigné. ,,„„s 
Signé : TREPAGNE. (3377) 

Elude de M« DELAGREVOL, nola^re 
à Paris, rue Montmartre, io3. 

Suivant acte reçu par M.« Delagre-
vol et son collègue polaire « l'a-
ria, le quatre juillet mil huiUen 
cinquante-quatre, enregis Iré, 

M Ulric LEMA1RE, rentier, de-

meurant à Paris,, rue des Fosses-
du-Temple, n, a établi entre lui et 

les personnes qui avaient adhéré 
ou adhéreraient aux statuts une 
société en commandite portant la 
dénomination: la Garantie in lus-
Iriellc, artistique et littéraire, dont 
le gérant responsable est mondit 
sieur Lemaire, les autres associés 
ne devant êlre que simples com-
manditaires. 

La durée de la société est de dix 
ans, du quatre juillet mil huit cent 
cinquante-quatre. Elle peut êlre 
prorogée par délibération de l'as-
semblée générale. 

Son siège social est à Paris, rue 
firammonl, 20. Il pourra être Iran»-
féré ailleurs, mais à Paris seule-
ment, à la volonté du directeur. 
Chaque changement sera rendu pu-

blic. 
La raison sociale est Ulric LE-

MAIRE et C". 
Le but de ladite société est de ga-

rantir les brevetés, les propriétai-
res de créations industrielles ou ar-
tisiiques déposées et les auteurs 
contre les frais qui résultent des 
procès qui ont trait à leurs brevet, 
création et ouvrages. 

Le capital social est de quatre 
cent mille francs, représenté par 
des actions au porteur de cinq cents 
francs. 

Pour faire publier ledit acte, lous 
pouvoirs ont élé donnés au por-
teur d'une expédition ou d'un ex-
trait. 

Signé: DELAGREVOL. (9378) 

enregistré le huil juillet,! 
Il appert : 
Que M. Albert -Jacques -Ignace 

STREITBKRG, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Montmartre, 167, 
et M. Louis-Aimé-Arsène LAMIDEY, 
opticien, el M»» Victorine-Hortense-
Jusline NESSY, son épouse, de lui 
autorisée, ont formé entre eux une 
société en nom collectif, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
d'opticien détaillant, établi à Paris, 
rue de la Lune, 3, boulevart Bonne-
Nouvelle, sous la raison et la si-
gnature sociales : LAMIDEY el C«, 
pour une durée de neuf ans et sepl 
mois, à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-quatre. Le 
siège de celte société a été lixé à 
Paris, rue de la Lune, 3, domicile 
des époax Lamidey. 11 a été dit que 
la signature sociale appartiendrait 
à lous les associés , mais qu'ils ne 
pourraient en faire usage séparé-
ment que pour les opérations de 
détail et la correspondance; tous 
billets, endos ou acies pouvant en-
traîner un passif à la charge de la 
société devant, pour être valables, 
porter la signature individuelle de 
ious les associés. 

Pour extrait : 
GILBERT. (9376) 

D'un actesous seing privé, en da-
te, à Paris, du vingt-neuf juin mil 
huit cent cinquanle-qualre , enre-
gistré à Paris le huit juillet suivant, 
folio 169, verso, case 2, au droit de 
cinq francs cinquante cenlimes ; 

Passé entre M Louis-Ainand LE 
COCQ, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue Saint-Martin, 140 el 142; 

Et M. Guillaume-Jean-François 
PIOTET, aussi négociant, demeu-
rant à Paris, rue Rambuleau, 63, 
et deux autres personnes désignées 
audilacte; 

A été extrait ce qui suit : 
lï esl formé une soeiélé de com 

merce, pour l'explpilatlon de la 
maison de rouenneries , située à 
Paris, rue Sainl-Marlin, 140 el 142. 
Celte société sera en nom collectif, 
à l'égard de MM. Lecocq et Piolet 
et en commandite seulement, à l'é-
gard det deux aulres personnes. Sa 
durée sera de six années, à partir 
du premier juillet mil huit cent 
cinquante-quatre. La raison et la 
signature sociales seront :. A. LE-

COCO et C, 
MM. Lecocq et Piotet auront seuls 

le droit de gérer et d'administrer 
et la signature sociale, qu'ils ne 
pourront employer que dans l'in-
térêt et pour les alfaires de la so-
eiélé. La commandite est de trois 
cent mille francs. 

Pour extrait : Pour extrait : 

A. LECOCQ, PIOTET. 

(9371) 

D'un acte sous seing privé, fail 
triple i Paris, le vingt-huil juin 
mil huit cent cinquanle-qualre 

D'un acte sous seings privés, en 
date, à Paris, du vingt-sept juin 
mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré à Paris le huit juillet 
mil huit cent cinquante-quatre, fo-
lio 166, verso, case i™, parPommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
cenlimes ; 

Enlre M. Frédéric MARGUERITTE, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Grenier-Saint-Lazare, 2, et M. Eu-
gène-Hippolyle MANCHON, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Ram-
buleau, 24 ; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, 

connue sous la raison sociale: F. 
MARGUERITTE et MANCHON, créée 
pour dix années, à parlir du pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-trois, ayant pour but le 
commerce en gros et l'entrepôt des 
loiles, dont le siège était à Paris, 
rue Grenier-Saint - Lazare , 12, 

est et demeure dissoute, d'un com-
mun accord, entre les associés, à 
parlir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-quatre, el que M. 

Margueritte a élé chargé de la li-
quidation. 

Pour extrait : 
F. MARGCERITTE. (9375) 

Etude de M« DELAGREVOL, notaire 
à Paris, rue Montmartre, 103. 

Suivant acte passé devant M" De-, 
lagievoi, notaire à Paris, soussi-
gné, et son collègue, le cinq juillet 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

M. Salomon MARCHAND dit Jac 
ques MARCHAND, marchand de 
pierres fines, demeurant à Paris, 
rue de la Banque, 18, 

Et M. Joab HAIM dit Henri FANO, 

marchand de pierres Unes, demeu-
rant à Paris, rue Boarbon-Ville 

neuve, 23, | 

Ont établi entre eux une société 
en nom collectif pour le commerce 
de diamants, perles Unes el pierres 
précieuses, et la commission de ces 
mêmes articles, c'esl-a-dire la ven 
le et le placement pour le compte 
de commerçants. 

La durée de la société est fixée à 
vingt ans, qui commencerontle dix-
sept septembre mil huit cent cin-
quante-quatre. 

Le siège social sera à Paris, rue 
de la Banque, 18; les associés pour-
ront ultérieurement et d'un com-
mun accord le changer. 

La raison et la signature sociales 
seront : MARCHAND et FANO. 

Chaque associé aura la signature 
sociale pour toutes les opérations 
de la société. 

DELAGREVOL. (9379) 

D'un acle reçu par M« Moreau et 
son collègue, notaires à Paris, le 
trente juin mil huit cent cinquan-
te-quatre, enregistré, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre M. Jean-Louis-Augus-
tin COTEL, marchand layetier, de-
meurant à Paris, place du Louvre, 
8, ci-devant, et actuellement rue des 
Fossés Saint-Germain-l'Auxerrois . 
45, et M. Charles-François D1ZEUX, 
aussi marchand layetier, demeuranl 
i Paris, rue Aubry-le-Boucher, 23. 

suivant acle passé devant M'jMira 
bel-Chambeau el son collègur, no 
taires à Paris, le vingt-huit décem-
bre mil huit cent quarante-six, sous 
la raison et la signature sociales 
COTEL et D1ZEUX, pour l'exploita-
tion d'un fonds de marchand laye-
tier, situé à Paris, susdite rue Au 
bry-le-Boucher, S3, it qui devait 
durer jusqu'au premier janvier mil 
huit cent cinquanle-sept, a élé dis-
soute à parlir du premier janvier 
mil huit cent cinquanle-quaire; 

Et que M. Dizeux a été seul char 
gé de la liquidation de ladite so 
ciété, avec les pouvoirs les plus 
étendus. (9380) 

recteur-gérant de la société, et que 
lui seul a le droit de laire usage de 
la signature sociale ; 

Qne MM. Mention et Monniot pè-
re sont géranls delà maison de Pa-
ns el pour les départements de la 
Seine, Seine-el-Oise et Seine-et-
Marne; 

Que lous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour faire les 
publi calions. 

BAZ1LE. (9374) 

Cabinet de M. L. BAZILE, avocat 
rue Monsigny, o. 

D'un acte sous signatures privées 
en date du vingt-sept juin mil hui 
cent cinquanle-qualre, enregistré, 
intervenu entre la Boeiélé LOBK-
REAU jeune et MEURGEY, dont le 
siège est à Pouilly-en-Auxois ;CÔte 
d'Or), et la société J. LACORDA1RE, 
MENTION et DUBOIS, dont le siège 
est a Paris, quai Jemmapes, 228, 

Appert : 

Qu'il a élé formé entre les deu 
sociétés susdénommées, pour di» 
années et dix mois, à daler du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
le-quatre, rous la raison sociale 
LOBEREAU jeune, J. LACORDMRE 
el C«, une association en nom col-
lectif pour la vente des chaux «t 
ciments et l'entreprise des travaux 
en ciments ; 

Que le siège de la société est à 
Pouilly-en-Auxoi» (Côle-d'Or), et à 
P ris, quai Jemmapes, 228; 

Que M. Lobereau jeune est le di-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heure». 

VaUlttea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 10 JUILLET 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

!
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TUPPIN (Charles-Fran 
rue Monsigny. 

D'un acle sous signalures privées, 
à Paris, le cinq juillet mil huit cenl 
cinquanle-qualre, enregistré, in-
tervenu entre M. Charles-Jules MI-

MENTION
 MM

'
 J

'
 LAGOal)A1IlE el 

11 appert : 

Que la soeiélé en nom collectif, 
sous la raison sociale J. LACORDAI-
RE, MENTION et MICHEL, formée 
pour six années, à partir du vingt-
cinq mars mil huil cenl cinquante, 
pour l'exécution des travaux d'en-
Iretion des égouts de la ville de Pa-
ris, et dont le siéue était i Paris, 
quai Jemmapes, 228, est et demeure 
dissoute à parlir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-quatre ; 

Que M. Mention est nommé liqui-
dateur de la société, avec tous les 
pouvoirs les plus étendus ; 

Que lous pouvoirs onl été donnés 
au porteur d'un extrait pour faire 
les publications. 

BAZlite. t>Jt») 

Cabinet de M. louis BAZILE, avocat, 
6, rue Monsigny. 

D'un acte sous signatures privée*, 
en date à Paris au dix juillel mil 
huit cent cinquanle-qualre. enre 
«islré, intervenu entre M. Abraham 
MAYEB» Négociant, demeurant à 
faris, rue. des Jeûneurs, 38, et M 

Maurice MAYER , négociant, de-
meurant à Paris, rue de Mon-
tliyon, i», 

Appert : 

Qu» la société en nom collectif 
sous la raison sociale MAYER et C 

tormée pour le temps à courir du 
treize janvier mil huit cent ein* 
quaute-trois jusqu'au premier juil-
let mil huit cent cinquante-huit, 
pour l'exploitation, rue- des Jeû-
neurs, 38, du commerce en gros de 
dentelles, est et demeure dissoute 
a. parnr du dix juillet mil huil cent 
cinquante-quatre ; 

Que M. Abraham Mayer est seul 
charge de la liquidation; 

Que tous pouvoirs ont élé don-
nes au porlçur d'un extrait pour 
taire les publication». 

BAZILE . (937J) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graluiteiueut au Tribunal commu-
nication de la comptabilité de» fail-

çois), laitier à Belleville, rue de Pa-
ris, 160; nomme M. Klein juge-com-
missaire, et M. Brouillant, rue des 
Martyrs, 38, syndic provisoire (N" 
'1749 du gr.). 

Du sieur BORGE (Félix), restau-
rateur, rue Neuve -St -Eustache, 23; 
"om me M Klein juge-commissaire, 
et M. Decagny, rue de Gretlulhe, e 
syndic provisoire (N« U750 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
rte commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, MM. tes crean 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JOURDAIN (Charles -Ar-
sène), md de lingerie, rue Notre-
Uame-de-Recouvrance, 21, le 17 

juillet à 1 heure (N* 11746 du gr.). 

, §%ttr assister d rassemblée dans la-

quelle il. le juge-commistaire doit le» 
' éonsulter, tant sur la composition de 
l état des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets 
ou d 'endossements de ces faillites 
n'élant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur TANQUEREY (Edouard) 
menuisier, rue Chapon, 48, le {; 
juillet à 1 heure (N" 11524 du gr.j; 

Pour être procédé, sous la presi-

aence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rdlcation et affirmation de leurs 
créances remetlent préalablemcul 
leur» titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

So»i< invites a produire, dans le dé-

lai de vingt jours, d dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagné 
d un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes d réclumcr, MSI 
les créanciers 1 

. Du sieur MAILLARD (loecph-Dé-
stré), md de vins à Puleaux, rue 
Poireaux, 37, entré les mains de M 
Çrampel, rue Si-Marc, s, sysdic de 
la tailhie (N" 11694 dji.gr.); 

four, en conformité de l'urtifle 492 
de là lot dn n mai lasi , être procède 

■ sa vérification des créances , qui 
commencent immédiatement avris 
I expiration dt ce délai. 

DEMANDE A FIN DE RAPPORT Dï 
FAILLITE. 

Suivant exploit du ministère di 
Manlrand, huissier a Paris, en (la « 
du 3 juillet I8s4, enregistré, il ae» 
formé opposition au jugement u» 
Tribunal de commerce de la Snn'i 
en date du 27 juin 1S54, nédaram 
de la faillite du sieur HEHAUli 
négociant, rue des Jeûneurs, t. . 

MM. les créanciers qui auwien 
intérêt a s'opposer au rapporta» 
jugement déclaratif de faillite dudit 
sieur Hérault sont invités à se ta » 
connaître et à produire leurt WJ 
de créances enlre les mains de J"-
Hérou, rue Paradis-PoissonmWf. 

5», syndic de ladite faillite, a*
m

* 

délai de huit jours.  -
ASSEMBLEES DO 12 JUILLET l»»4-

NEUF HEURES : Dame Rosa, lio»: 
nadière, vérif.- Ralhelot, lf f> 
due voitures, id. - Servin, iQ»' 
riste, clôt. - Frèrebeau, 
sier, id. - Bouiges, fumiste, »■ 
Garnier, mercier, id.— Mous sa 
liquoriste, id. - Chatellard. W 
de vins logeur, id. -
de vins, id. — Villeneuve, t>ij«» 
lier, id. - Sarazin, carro»'e'' 

rem. à huit. ... 
TROIS HEURES : Lepeuple, corn»" 

camVsvnd. - CTrOHX, retord* 

de lils, vérif. — Dubois, If' 0 

chapeaux, clôt. 

Séparation*. 

Jugement de séparation debien' eJ 
tre Louise -Brigitte CASW'« 

Edwin-John ELLIi, à **ari ' Aia 
du Faub.-Montmartre, 86. -* 

Sibire, avoué. , 

Jugement de séparation d^ffi 
et de biens entre Marie MAI' ^ 
et François CHASSANG, » |* „ 

rue de Vaugirard, il. - u " 1 

niantelle, avoué. -^
ffS 

Déees et lnhuni»*,°'' 

Du 9 juillet U54. — M. Bonnaï^' 

54 ans, rue Castellanc, 3. — » _ i, 
nari, 4» ans, rue Lutlitie, i J - JJ, 

Bauer, 10 ans, galerie v ' v '* Bî2e<j|" 
- M. Donot, sans, rue des n 

let», 7. - M. Goutier, «„» Aver-
ties Vinaigriers, 36. — i»,1V,,,

lî
.d»" 

dier, 42 ans, rue Nolre-I» ■i '" ,
i
st> 

BuMue-Nouvelle, 3 — M La"' ̂  
U ans, rue lléauuiur, 2. -
Martin, 66 ans, rue Char ol, * ^ 

M. Vucorel, 57 au», rue de I» 
40. — Mme l'oiipioii, 20 ajU. '

 qU
e, 

Constuntine, as. - M"
1
* \,L

e
U^ 

39 ans, rue de U"e, M. -»? - * 
glel, 50 ans, rue (lu Four, J^- „„»-
lleuillet, se an*, rue de I» -,

uJ
id' 

ne, li. -M. Potier, 
l'Horloge, y - M. Marim. » 

rue de Mièvre, 15. 

Le gérant, 
BAUI>»

B1H
' 

Enregistré à Paris, le Juillet 1854, F* 

i«s$u deux tranes vinft centimes. 

WPMMBRIE 1)5 A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de U signature A G STOT 

lit murs du i" «rrondiMsmwBV. 


